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01 - CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

Article L.103-2 du code de l’urbanisme 
 Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la 
durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées :
1° Les procédures suivantes :

a) L’élaboration et la révision du schéma de cohérence 
territoriale et du plan local d’urbanisme ;
b) La modification du schéma de cohérence territoriale 
et du plan local d’urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ;
c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence 
territoriale et du plan local d’urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ;
d) L’élaboration et la révision de la carte communale 
soumises à évaluation environnementale ;

2° La création d’une zone d’aménagement concerté ;
3° Les projets et opérations d’aménagement ou de 
construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles 
d’affecter l’environnement, au sens de l’article L. 122-1 du 
code de l’environnement, ou l’activité économique, dont la 
liste est arrêtée par décret en Conseil d’État ;
4° Les projets de renouvellement urbain. 

Article L.103-3 du code de l’urbanisme
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
sont précisés par : 
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque 
la révision du document d’urbanisme ou l’opération sont à 
l’initiative de l’Etat ;
2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau 
mentionnée à l’article L. 2111-9 du code des transports 
ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque 
l’opération est à l’initiative de l’une de ces deux sociétés ;
3° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement 
public dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en 
application du 2° ou du 3° de l’article L. 103-2 ou lorsqu’elle 
est organisée alors qu’elle n’est pas obligatoire, les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation peuvent 
être précisés par le président de l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement public compétent.

Article L.103-4 du code de l’urbanisme
Les modalités de la concertation permettent, pendant une 
durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard 
de l’importance et des caractéristiques du projet, au public 
d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis 
requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions 
qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente.

Article L.103-6 du code de l’urbanisme
A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L. 
103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au 
dossier de l’enquête.

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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02 - RAPPEL DES MODALITÉS DE 
CONCERTATION 

 Par délibération du Conseil Municipal en date du 3 
avril 2021, la commune a prescrit la révision du Plan Local 
d’Urbanisme et fixé les modalités de concertation avec la 
population suivante :

• Si le contexte sanitaire le permet : organisation 
d’au moins une réunion publique et de réunions 
thématiques ou sectorielles afin de présenter le 
projet de PLU. A défaut, retransmission en direct en 
visioconférence des réunions via le site internet de 
la ville.

• Au fur et à mesure de l’avancement du dossier, 
mise à disposition d’informations dans le journal 
municipal, sur le site internet de la commune et la 
réalisation de panneaux de présentation.

• Un dossier de concertation sera constitué, un 
registre sera mis à disposition du public, au service 
urbanisme à l’Hôtel de ville, aux jours et heures 
d’ouverture au public.

03 - DÉBAT SUR LE PROJET 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES 

 Le PLU arrêté est la traduction du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables qui a été 
débattu en Conseil Municipal le 6 avril 2023.

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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04 - RÉALISATION DES MODALITÉS DE 
CONCERTATION 

 Cette concertation avec la population a été mise 
en place tout au long de l’élaboration du PLU soit du 3 avril 
2021au  4 juillet 2024. 
Elle a pris la forme suivante :

04.1. L’ORGANISATION DE RÉUNIONS PUBLIQUES

La commune a organisé trois réunions publiques suivies d’un 
débat aux dates suivantes : 

• Le 7 octobre 2022 à 20h30 au Château de 
Boisemont, relative au diagnostic.

• Le 27 janvier 2023 à 20h30 au Château de 
Boisemont, relative au Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. Environ 15 personnes 
étaient présentes à cette réunion.

• Le 25 janvier 2024 à 19h30 au Château de 
Boisemont, relative aux Orientations d’Aménagement 
et de Programmation. Environ 15 personnes étaient 
présentes à cette réunion.

• Le 13 juin 2024 à 19 heures, au Château de 
Boisemont, relative à la présentation du Zonage et 
du Règlement écrit. Environ 25 personnes étaient 
présentes à cette réunion.

Ces réunions ont donné lieu à des compte-rendus et les 
supports de présentation des réunions sont disponibles sur le 
site internet de la commune.

Le 7 octobre 2022 a eu lieu la première réunion publique 
pour présenter la première étape de la construction du PLU, 
qui consiste à établir le diagnostic communal et à identifier 
les enjeux thématiques qui découlent des conclusions du 
diagnostic, tant sur le plan socio-économique que sur le plan 
urbain, paysager et environnemental de la commune. La 
section Documents  sur le site internet contient le support de 
présentation.

Dans le cadre de la concertation, des tracts ont été distribués 
dans les boîtes aux lettres des résidents de Boisemont et ont 
été diffusés sur le site internet de la mairie pour optimiser la 
participation des administrés.
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Affaire  Révision du PLU de Boisemont 
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Objet  Compte-rendu – réunion publique  n°2 
  

Date 27 janvier 2023 

Présents Stéphanie SAVILL- Maire 

 Philippe MICHEL- 1er Adjoint chargé de l’éducation et de la sécurité 

 François BRIANDET- Adjoint chargé de l’urbanisme, du patrimoine et de la communication 

 Joanne ROBIN – Responsable - Service Planification Urbaine - CACP  
Stéphane  RODRIQUES – directeur d’études A4PLUSA 

 Marine BURGUN – chargée de projet A4PLUSA  

 
  
Cette réunion vise à présenter au public les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables.  
Une quinzaine de personnes se sont déplacées pour l’occasion.  
 
MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree de Boisemont introduit la rencontre en notant qu’il s’agit du deuxième temps de 
concertation dans le cadre de la procédure de révision du PLU. Elle est l’occasion de présenter le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
 

1. La structure de la réunion 
 
Le bureau d’études  AA44PPLLUUSSAA structure la présentation en 4 parties	:  

- Préambule, le PLU de quoi parle-t-on	?  
- Les rappels de la réunion publique n°1 
- Qu’est-ce qu’un PADD	? 
- Le PADD de Boisemont 
- La suite de la procédure, la concertation  

 
 
AA44PPLLUUSSAA rappelle qu’il existe deux temps de concertation à ne pas confondre dans le cadre de la 
révision d’un PLU	: la ccoonncceerrttaattiioonn  pprrééaallaabbllee qui vise à impliquer les habitants du lancement de la 
procédure à l’arrêt du projet de PLU et la ccoonncceerrttaattiioonn  llééggaallee constituée par l’enquête publique 
après l’arrêt du projet de PLU (permanences d’un commissaire enquêteur). 
 
Le bureau d’études explique que le PADD propose des grandes intentions générales sur lesquelles 
il sera nécessaire de s’appuyer pour construire le règlement du PLU. Il ne s’agit pas une somme de 
plans d’actions, mais un cap général pour Boisemont à l’horizon 2030-2035.  
 
Le PADD est structuré selon 4 axes	:  

- Boisemont, un village structuré, 
- Boisemont un village nature,  
- Boisemont, un village accessible,  
- Boisemont, un village dynamique. 

 
 
 



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISMEPAGE   10

COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

	 page 2 sur 4  

2. Les remarques et questions de l’auditoire 
  
L’orientation ««	PPrréésseerrvveerr  lleess  ssppéécciiffiicciittééss  ddee  cchhaaqquuee  eennttiittéé  uurrbbaaiinnee,,  nnoottaammmmeenntt  llee  vviillllaaggee,,  llee  
ccootteeaauuxx  eett  llee  qquuaarrttiieerr  dduu  PPrriieeuurréé,,  ddaannss  uunnee  vvoolloonnttéé  ddee  mmaaiinnttiieenn  ddee  llaa  ddiivveerrssiittéé  dduu  ppaayyssaaggee  
uurrbbaaiinn	»» (Axe – Village structuré)	: de quelles spécificités parle-t-on	?  
>  le village présente une diversité d’architectures et de typologies bâties. Cette orientation vise 
à permettre l’évolution des constructions dans le respect du tissu existant.  
 
L’orientation ««	EEnnccoouurraaggeerr  llaa  rréénnoovvaattiioonn  ddee  ll’’hhaabbiittaatt  aanncciieenn,,  ddééggrraaddéé  oouu  nnoonn  ccoonnffoorrmmee  aauuxx  
nnoorrmmeess	»»  (Axe – Village structuré)	: les panneaux solaires et l’isolation thermique par l’extérieur 
seront-ils-possibles	?  
> Il est nécessaire de rappeler que le PLU et le SPR (Site Patrimonial Remarquable) sont deux 
documents indépendants. Aussi, le SPR est un document supérieur au PLU dans la hiérarchie des 
normes. Le SPR s’impose au PLU en tant que Servitude d’Utilité Publique.  
Ainsi, le PLU ne vas pas interdire les dispositifs d’économie ou de production d’énergie, mais 
l’autorisation de ces travaux dépendra de l’avis de l’Architecte de Bâtiments de France au sein du 
périmètre du SPR.  
 
L’orientation ««	PPrrooggrraammmmeerr  uunnee  ooffffrree  ddee  llooggeemmeennttss  ddiivveerrssiiffiiééee  ppoouurr  ll’’aaccccuueeiill  ddeess  jjeeuunneess  
ddééccoohhaabbiittaannttss,,  ddeess  ffaammiilllleess  mmoonnooppaarreennttaalleess  aaiinnssii  qquuee  ddeess  rreettrraaiittééss  ==  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunnee  
ppoolliittiiqquuee  dd’’hhaabbiittaatt  aassssuurraanntt  uunn  vvéérriittaabbllee  ppaarrccoouurrss  rrééssiiddeennttiieell  eett  uunnee  ooffffrree  aaddaappttééee	»»  (Axe – 
Village structuré)	: Quelle est la base de donnée qui permet de dire que les logements sont sous-
occupés à Boisemont	?  
> C’est l’INSEE qui fixe la notion	: On parle de sous occupation d’un logement lorsque le logement 
compte deux pièces de plus que le nombre d’habitants qui y vit.   
Cette orientation vise à permettre à chaque boisemontais de trouver un logement quelle que soit 
la période de sa vie.  
Il est rappelé que rien ne sera imposé aux habitants sur l’existant, mais il s’agit de prévoir des 
constructions en lien avec les besoins du territoire dans le cadre d’opérations futures et le manque 
de petits logements est un fait. Leur présence dans le parc de logements de la commune 
permettrait d’accueillir des jeunes actifs sur le territoire. 
 
 L’orientation ««	PPrrooggrraammmmeerr  uunnee  ooffffrree  ddee  llooggeemmeennttss  ddiivveerrssiiffiiééee  ppoouurr  ll’’aaccccuueeiill  ddeess  jjeeuunneess  
ddééccoohhaabbiittaannttss,,  ddeess  ffaammiilllleess  mmoonnooppaarreennttaalleess  aaiinnssii  qquuee  ddeess  rreettrraaiittééss  ==  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunnee  
ppoolliittiiqquuee  dd’’hhaabbiittaatt  aassssuurraanntt  uunn  vvéérriittaabbllee  ppaarrccoouurrss  rrééssiiddeennttiieell  eett  uunnee  ooffffrree  aaddaappttééee	»»  (Axe – 
Village structuré)	: Cette orientation vise-t-elle à permettre la préservation de l’école	?  
> C’est effectivement l’un des enjeux de cette orientation. Elle répond à l’enjeu de ne pas perdre 
d’habitants pour ne pas fragiliser la pérennité des équipements publics et éviter l’érosion 
démographique.  
 
L’axe ««	BBooiisseemmoonntt  ––  VViillllee  ssttrruuccttuurrééee	»»	: il présente de nombreuses orientations très générales. 
Que présente-t-il de nouveau par rapport à l’ancien PLU	?  
> Le PADD doit présenter des principes suffisamment généraux et équilibrés entre les thématiques 
pour permettre la justification des outils mobilisés dans le règlement. 
Parmi les nouveautés, l’orientation ««	PPeerrmmeettttrree  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  vveerrttuueeuusseess  eenn  tteerrmmeess  
dd’’iinnttééggrraattiioonn  ppaayyssaaggèèrree  eett  ddee  qquuaalliittéé  eennvviirroonnnneemmeennttaalleess  ddaannss  lleess  pprroojjeettss  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  eett  
ddee  rrééhhaabbiilliittaattiioonn	»» s’inscrit dans les évolutions législatives depuis l’ancien PLU. Il est possible 
d’aller plus loin dans les prescriptions. Il est par exemple possible de demander des dispositifs 
d’économie d’eau dans les constructions (mousseurs, récupérateurs, …). Si cette orientation ne 
figure pas dans le PADD, il ne sera pas possible de d’imposer ces dispositifs dans le règlement. Le 
PADD doit donc rester général pour ne pas fermer des portes dans le règlement.  
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L’axe ««	BBooiisseemmoonntt  ––  VViillllee  nnaattuurree	»»	: il présente de nombreuses orientations très générales. Que 
présente-t-il de nouveau par rapport à l’ancien PLU	?  
> L’orientation ««	FFaaiirree  ffaaccee  aauuxx  eennjjeeuuxx  dduu  cchhaannggeemmeenntt  cclliimmaattiiqquuee	»» est une volonté que l’on ne 
retrouve pas dans le PLU opposable. Elle permet notamment d’inciter à la végétalisation des 
projets par exemple via le coefficient de biotope qui permet d’imposer un pourcentage minimum 
d’espaces de pleine terre ou d’espaces éco-aménageables, un nombre d’arbres à planter par Xm2 
de jardin, des clôtures doublées de haies, l’emploi de matériaux biosourcés … pour les nouvelles 
constructions.  
 
Axe ««	BBooiisseemmoonntt  ––  VViillllee  aacccceessssiibbllee	»»	: les transports en commun ne sont pas très efficients sur 
la commune. Le transport à la demande, les voitures autonomes à l’horizon du PLU, ou autres 
moyens de transports sont-ils envisagés dans le PADD	?  
> il est rappelé que les transports en commun ne sont pas de compétence communale. Le PLU peut 
néanmoins être un relais sur ces questions vers les autorités compétentes. Le règlement ne 
présentera ainsi pas de règles concernant les transports en commun, mais l’affichage de cet enjeu 
dans le PADD permet de porter ces questions auprès de la Communauté d’Agglomération Cergy-
Pontoise ou de la Région. Il s’agit d’un portage politique.  
> L’orientation «	Développer l’intermodalité sur le territoire et Favoriser les principes de 
l’écomobilité	» montre que la réflexion est là, mais le PLU n’est pas acteur sur ces questions. La 
commune présente bien une volonté d’une desserte renforcée et notamment d’une desserte vers 
la gare de Cergy-le-Haut.  
 
Axe ««	BBooiisseemmoonntt  ––  VViillllee  aacccceessssiibbllee	»»	: Où est-il possible de débattre de la trame de circulation à 
Boisemont, d’autant que la densification va augmenter ces soucis	? (problèmes de stationnement, 
de sens uniques,…) 
> L’espace public ne sera pas réglementé dans le PLU. Mais l’axe «	««	BBooiisseemmoonntt  ––  VViillllee  
aacccceessssiibbllee	»»	montre que la commune a conscience de ces disfonctionnements et s’en préoccupe. 
Il s’agit là de la limite de l’exercice, il n’est pas possible de gérer les incivilités dans le PLU.  
 
Axe ««	BBooiisseemmoonntt  ––  VViillllee  ddyynnaammiiqquuee	»»	: Est-il possible d’interdire les commerces	?  
> oui, en fonction du zonage du PLU, il est possible d’interdire les commerces, mais il n’est pas 
possible de choisir le type de commerces que l’on souhaite interdire (pas possible de choisir entre 
une pizzeria et un restaurant 2 étoiles par exemple).  
> l’orientation ««	MMaaiinntteenniirr  eett  ddéévveellooppppeerr  ll’’ooffffrree  ddee  ccoommmmeerrcceess,,  dd’’aaccttiivviittééss  eett  ddee  sseerrvviicceess  ddee  
pprrooxxiimmiittéé	»» montre que la commune souhaite maintenir l’offre existante (que le bar/tabac reste 
un commerce et ne soit pas transformé en logement) et l’étoffer. Cela signifie que si un autre 
commerce souhaite s’installer à Boisemont, le PLU ne l’interdira pas.   
 
L’orientation ««	DDéévveellooppppeerr  lleess  ffiilliièèrreess  eett  sseerrvviicceess  ééccoonnoommiiqquueess  eenn  lliieenn  aavveecc  ll’’ééccoonnoommiiee  
nnuumméérriiqquuee	»» (Axe - Ville dynamique)	: Certaines personnes âgées ne sont pas équipées d’internet 
ou ne savent pas s’en servir, va-t-il y avoir un soutien pour ces personnes	?  
> L’orientation du PADD vise au raccordement numérique de toutes les nouvelles constructions 
mais ne concerne pas la gestion derrière. Néanmoins cela n’interdit pas une offre de service en 
lien. Si une association souhaite s’installer en ce sens à Boisemont, le PLU ne s’y opposera pas 
mais le PLU ne va pas créer cette offre. La commune de Vauréal présente une association qui ouvre 
ses portes aux boisemontais, mais elle ne se déplacera pas à Boisemont.  
 
DDee  mmaanniièèrree  ggéénnéérraallee  uunn  ppeerrssoonnnnee  rreellèèvvee  qquuee  lleess  aaxxeess  dduu  PPAADDDD  ssoonntt  ccoonnttrraaddiiccttooiirreess  eennttrree  eeuuxx..    
> Le PADD est un document à prendre dans son ensemble, c’est la somme des orientations et 
l’équilibre entre les items qui permet un bilan positif.  
La préservation des espaces végétalisés/naturels et la densification ne sont pas des notions à 
appréhender à la parcelle. L’objectif est de préserver les grandes masses générales de Boisemont. 
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L’équilibre est à chercher pour l’intérêt général.  
  
QQuu’’eenntteenndd--tt--oonn  ppaarr  ««	ccoonnssoommmmaattiioonn  ffoonncciièèrree	»»	??    
> Il s’agit d’un espace non bâti que l’on construit.  
La consommation foncière à Boisemont se limitera à une consommation au sein de l’enveloppe 
urbaine afin de préserver les espaces naturels et agricoles.  
La Cupidone par exemple est un espace actuellement non bâti qu’il est prévu de mobiliser pour 
accueillir des nouvelles constructions. Le PLU va cadrer cette opération non seulement par le biais 
du règlement, mais aussi par une Orientation d’Aménagement et de Programmation.  
Le reste des logements prévus se fera au coup par coup au sein des dents creuses (parcelles libres 
ou divisions parcellaires possibles au sein de l’enveloppe urbaine). Le PLU ne va pas obliger les 
propriétaires à construire au sein de ces disponibilités, mais le PLU doit identifier ce potentiel, 
notamment pour être compatible avec le Schéma Directeur d’Ile de France qui impose une 
augmentation de 10 % de la densité humaine au sein des espaces déjà bâtis de la commune.  
 
 
Enfin, la commune souhaite faire voter les habitants présents sur l’affichage des axes du PADD. 
DDaannss  qquueell  oorrddrree  ddee  pprriioorriittéé  ssoouuhhaaiitteezz--vvoouuss  vvooiirr  aappppaarraaîîttrree  lleess  aaxxeess  aauu  sseeiinn  dduu  ddooccuummeenntt	??    
Suite au vote, l’ordre suivant est ressorti	:  

- Boisemont un village nature,  
- Boisemont, un village structuré, 
- Boisemont, un village accessible,  
- Boisemont, un village dynamique. 

 
Le PADD qui sera bientôt débattu au sein du Conseil municipal sera présenté dans cette 
configuration.  
 
 
Fin de la réunion 
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Objet  Compte-rendu – réunion publique  n°3 
  

Date 25 janvier 2024 

Présents Stéphanie SAVILL- Maire 

 Philippe MICHEL- 1er Adjoint chargé de l’éducation et de la sécurité 

 Joanne ROBIN – Responsable - Service Planification Urbaine - CACP  
Stéphane  RODRIQUES – directeur d’études A4PLUSA 

 Marine BURGUN – chargée de projet A4PLUSA  

  

 
  
Cette réunion vise à présenter au public les Orientations d’Aménagement et de Programmation du 
PLU en révision.  
Une quinzaine de personnes se sont déplacées pour l’occasion.  
 
MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree de Boisemont introduit la rencontre en notant qu’il s’agit du troisième temps de 
concertation dans le cadre de la procédure de révision du PLU. Elle est l’occasion de présenter les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles et thématiques.  
Elle rappelle que Joanne Robin est un agent détaché de la CACP qui travaille sous l’autorité du Maire 
de Boisemont tout au long de la procédure de révision du PLU.  
 

1. La structure de la réunion 
 
Le bureau d’études  AA44PPLLUUSSAA structure la présentation en 5 parties	:  

- Préambule, le PLU de quoi parle-t-on	?  
- Les cadres à intégrer au PLU, 
- Qu’est-ce qu’une OAP	? 
- L’OAP sectorielle de Boisemont, 
- L’OAP thématique de Boisemont. 

 
 

2. Les remarques et questions de l’auditoire 

La Cupidonne 
 
UUnnee  ppeerrssoonnnnee  ss’’iinntteerrrrooggee  ssuurr  ll’’OOAAPP  eexxiissttaannttee  aauu  PPLLUU  ooppppoossaabbllee  ssuurr  llee  sseecctteeuurr..  EEllllee  aajjoouuttee  qquu’’iill  
ss’’aaggiitt  dd’’uunn  îîlloott  ddee  ffrraaîîcchheeuurr  ppoouurr  llee  vviillllaaggee,,  qquuee  ssoonn  uurrbbaanniissaattiioonn  vvaa  ggéénnéérreerr  ddeess  pprroobbllèèmmeess  
ssuupppplléémmeennttaaiirreess  ddee  cciirrccuullaattiioonn  eett  ddee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  aalloorrss  qquuee  llee  sseecctteeuurr  ppoouurrrraaiitt  êêttrree  
ttrraannssffoorrmméé  eenn  uunn  ppaarrcc  ppaayyssaaggeerr  qquuii  pprrooffiittee  àà  ttoouuss  lleess  bbooiisseemmoonnttaaiiss..  DD’’aauuttrreess  rréésseerrvveess  
ffoonncciièèrreess  nn’’aauurraaiieenntt--eelllleess--ppaass  ppuu  êêttrree  eennvviissaaggééeess	??    
> Un point est fait sur les documents supra-communaux comme le Programme Local de l’Habitat 
de la CACP et le Schéma Directeur de la Région Ile de France qui imposent à toutes les communes 
de prendre part, à leur échelle, à l’effort de construction. Boisemont n’y échappe donc pas. Pour 
cela, l’État impose de densifier en priorité les tissus déjà construits et de limiter l’artificialisation 
des terres naturelles et agricoles.  
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Aussi, les dernières évolutions législatives et notamment le «	Zéro Artificialisation Nette	» (ZAN) 
s’appréciera à l’échelle de l’agglomération de Cergy Pontoise avec une compensation entre les 
communes de la CACP.  
Ainsi, certes l’urbanisation d’une partie de la Cupidonne constitue une artificialisation, mais cette 
dernière sera, à terme, compensée par la renaturation d’autres secteurs à l’échelle de 
l’agglomération comme des parkings, des cours d’écoles ou des espaces publics.  
> L’OAP du PLU opposable est présentée pour comparaison avec la nouvelle.  
> D’autres réserves foncières ont été envisagées. D’ailleurs, une étude de densification du village 
a été menée. Elle a conclu à un potentiel d’environ 40 logements constructibles en densification 
de l’enveloppe urbaine existante à l’horizon 2035. Ce Stock de logements n’est pas suffisant pour 
répondre aux obligations de la commune en matière de construction de logements. Dans la mesure 
où la commune ne peut s’étendre sur des parcelles agricoles et forestières, la Cupidonne reste le 
seul secteur envisageable pour un tel projet.  
 
LLee  ppaarrcc  ppaayyssaaggeerr  llee  lloonngg  ddee  llaa  RRDD992222  nn’’aauurraaiitt  ppaass  ppuu  êêttrree  eennvviissaaggéé	??  IIll  eesstt  ssoouuvveenntt  ooccccuuppéé  ddee  
mmaanniièèrree  iillllééggaallee  ppaarr  lleess  ggeennss  dduu  vvooyyaaggee..  SSoonn  uurrbbaanniissaattiioonn  aauurraaiitt  ppuu  rrééssoouuddrree  ccee  pprroobbllèèmmee..  
> Il est rappelé qu’au regard du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du 
Voyage	du Val d’Oise, l’agglomération Cergy Pontoise est en carence d’aires de grand passage. Ceci 
n’empêche pas la commune d’agir lorsque le parc est occupé de manière illégale en portant plainte.  
> Le parc paysager est protégé en zone naturelle au PLU actuel. Son urbanisation aurait donc été 
incompatible avec la vision de l’État de limitation de l’étalement urbain. Contrairement à la 
Cupidonne qui est un secteur inclus dans l’enveloppe urbaine existante.  
  
AApprrèèss  ll’’uurrbbaanniissaattiioonn  ddee  llaa  CCuuppiiddoonnnnee,,  qquueellss  sseecctteeuurrss  sseerroonntt  eennvviissaaggééss	ss’’iill  nn’’eesstt  pplluuss  ppoossssiibbllee  
ddee  ccoonnssoommmmeerr  ddeess  tteerrrreess  nnaattuurreelllleess  eett  aaggrriiccoolleess	??    
> La prochaine étape sera le renouvellement du village sur lui-même, au fil des opportunités dans 
le diffus. Ce processus s’opèrera au coup par coup au fil des années.  
> Il est rappelé que la présence d’une OAP sur le secteur n’oblige pas à son urbanisation. L’objectif 
ici est de garder la main sur le futur projet. L’OAP définit par exemple la typologie de logements 
autorisés sur le secteur. L’ancienne OAP ne cadrait pas cela et des logements collectifs auraient 
pu y être construits. La nouvelle OAP impose des constructions de type maisons individuelles ou 
individuelles groupées (maisons en bande par exemple). L’idée étant de proposer une offre de 
petits logements afin d’offrir aux Boisemontais un parcours résidentiel complet au sein de la 
commune et de permettre par exemple aux personnes âgées occupant des logements trop grands, 
de rester à Boisemont et de se reloger dans un logement plus adapté.	 
 
UUnnee  ppeerrssoonnnnee  iinntteerrrrooggee  llaa  ccoommmmuunnee  ssuurr  ssaa  vviissiioonn  dduu  ffuuttuurr  pprroojjeett  ddee  llaa  CCuuppiiddoonnnnee..    
> Madame la Maire indique que la municipalité aspire à un projet respectueux de l’harmonie du 
village, tout en remplissant les obligations de production de logements de la commune au regard 
des documents supra-communaux.  
 
CCoommmmeenntt  lleess  hhaabbiittaannttss  ppoouurrrroonntt  ssee  ffaaiirree  uunn  aavviiss  ssuurr  llee  pprroojjeett	??    
> Il est rappelé que le PLU et les OAP présentées ce jour ne constituent pas un projet. Il ne s’agit 
pas d’un plan masse, mais la composition d’orientations visant à cadrer un futur projet.  
A noter que cette OAP vise une préservation d’un cœur vert accessible à tous via la réouverture 
de la sente de la Cupidonne.  
> Le document présenté ce jour sera disponible sur le site internet de la commune. Aussi, les 
habitants pourront consulter tous les documents du PLU arrêté lors de l’enquête publique qui 
durera 1 mois avec des permanences du commissaire enquêteur.  
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UUnnee  vviissiittee  ddee  llaa  CCuuppiiddoonnnnee  ppoouurrrraaiitt--eellllee  êêttrree  ppoossssiibbllee	??    
> Dans le cadre de l’enquête publique, il pourrait être possible de demander au commissaire 
enquêteur de superviser une visite du site afin d’éclairer les habitants sur la réalité du terrain.  
 
CCoommbbiieenn  oonntt  ccoouuttéé  lleess  ééttuuddeess  lliiééeess  àà  llaa  CCuuppiiddoonnnnee	??    
> Les études menées dans le cadre du PLU ne coutent rien à la commune. La révision du PLU étant 
financée par la CACP. Seuls les frais d’enquête publique sont à la charge de la commune.  
> Concernant les ateliers de concertation de la Cupidonne, ils ont couté 3 500€ à la commune.  
 

L’OAP Trames verte, bleue et noire 
 
QQuu’’eesstt--ccee  qquu’’uunn  ccoorrrriiddoorr  ééccoollooggiiqquuee	??    
> Pour survivre, la faune et la flore ont besoin de lieux de nourrissage et de lieux de reproduction. 
Ces lieux sont des réservoirs de biodiversité. Aussi, les espèces, pour perdurer ont besoin d’un 
brassage génétique et ne peuvent donc pas vivre uniquement au sein d’un même réservoir de 
biodiversité. Les corridors écologiques sont donc les liens, les passages entre les réservoirs de 
biodiversité.  
 
UUnnee  ppeerrssoonnnnee  nnoottee  qquuee  llaa  CCuuppiiddoonnnnee  eesstt  iiddeennttiiffiiééee  ddaannss  llee  mmaaiillllaaggee  ééccoollooggiiqquuee  ddee  pprrooxxiimmiittéé..    
> Oui, au même titre que tout le reste de l’enveloppe urbaine et donc que les jardins des propriétés 
privées qui constituent un maillage écologique en pas japonais entre les réservoirs de biodiversité 
et qui participent au passage de la faune, mais aussi à l’infiltration des eaux et à la diversification 
de la trame verte du territoire.  
> La participation de l’enveloppe urbaine au maillage écologique n’impose pas de désartificialiser 
les parcelles, mais de conserver une certaine perméabilité des sols, l’aspect boisé des parcelles 
boisées ou encore de travailler à la perméabilité des clôtures pour le passage de la faune et le 
fonctionnement hydraulique du territoire par exemple.  
> Madame la Maire note que la commune souhaite une préservation de la faune et de la flore sans 
desservir l’humain. Une cohabitation harmonieuse est nécessaire. A ce titre le PLU vise un équilibre 
entre toutes les thématiques.  
 
LLee  pprroojjeett  ddee  ppaarrkkiinngg  àà  ll’’eennttrrééee  ddee  llaa  ffoorrêêtt  ddee  ll’’HHaauuttiill  nn’’ééttaaiitt--iill  ppaass  àà  aabboorrddeerr  ccee  ssooiirr	??    
> Le PLU présente une vision prospective du territoire et non une vision de projet.   
> La circulation autour de l’école est parfois compliquée et la Forêt de l’Hautil est une forêt très 
fréquentée. La commune travaille avec le Département sur une solution permettant la sécurité des 
abords de l’école et des promeneurs, mais l’étude n’a pas encore commencé.  
 
LLaa  ccoommmmuunnee  eesstt--eellllee  llaa  bboonnnnee  éécchheellllee  ppoouurr  rrééfflléécchhiirr  àà  llaa  ttrraammee  vveerrttee  eett  bblleeuuee	??    
> Non, tous les éléments présentés à l’échelle de la commune sont issus d’analyses plus globales 
à l’échelle régionale et de l’agglomération. Le PLU présente la déclinaison à l’échelle communale de 
ces éléments d’analyse plus globaux pour permette l’application de règles à la parcelle.  
Ainsi, les corridors écologiques identifiés à Boisemont sont ceux des documents supra-
communaux comme le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Ile de France) ou le SRCE (Schéma 
Régional de Cohérence Écologique).  
 
LLeess  mmaaiillss  eennvvooyyééss  aauu  rreeggiissttrree  ddee  ccoonncceerrttaattiioonn  ddéémmaattéérriiaalliisséé  ssoonntt--iillss  lluuss	??    
> Oui ils sont lus. Un bilan de la concertation sera réalisé avant l’arrêt du projet. Il est rappelé que 
les intérêts individuels ne seront pas pris en compte. Seules les contributions participant à l’intérêt 
général seront étudiées.  
 
Fin de la réunion 
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04.2. L’ORGANISATION DE RÉUNIONS AVEC LES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES ET CONSULTÉES

Deux réunions ont eu lieu avec les personnes publiques 
associées et consultées afin de leur présenter le projet et de 
recueillir leurs avis sur les différentes étapes de la procédure. 
Elles se sont tenues les  :

• 10 janvier 2023 : présentation de la synthèse du 
diagnostic et des grandes orientations du PADD,

• 4 juin 2024 : présentation de la traduction 
réglementaire.

Ces réunions ont donné lieu à des compte-rendus.

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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Affaire  Révision du PLU de Boisemont 
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Objet  Compte-rendu – réunion PPA n°1  
  

Date 10 janvier 2023 

Présents Stéphanie SAVILL- Maire 

 Philippe MICHEL- 1er Adjoint chargé de l’éducation et de la sécurité 

 François BRIANDET- Adjoint chargé de l’urbanisme, du patrimoine et de la communication 

 Edouard DESOUILLES – SIARP (e.desouilles@siarp.fr) 

 Maria-Pia MARGUERIE – Mairie de Courdimanche (m.marguerie@ville-courdimanche.fr) 

 Bruno LOUIS – Région Ile-de-France (bruno.louis@iledefrance.fr) 

 Pierre CARPENTIER – Mairie Jouy-le-Moutier – responsable service urbanisme  

 Benjamin ABA-PEREA – ABF – UDAP 95 (benjamin.ada-perea@culture.gouv.fr) 

 Amaury BOUTIN – UDAP 95 (amaury.boutin@culture.gouv.fr) 

 Richard REGUILON – Mairie Menucourt – élu urbanisme (r.reguilon@menucourt.fr) 

 Catherine RENAUD – Mairie Menucourt – service urbanisme (c.renaud@menucourt.fr) 

 Pascal SIXT – Chambre d’Agriculture IDF (pascal.sixt@idf.chambagri.fr) 

 Denis FUMERY – Chambre d’Agriculture IDF (dfumery@gmail.com) 

 Annie BOUCHOUCHAMERY – DDT 95 / PU (annie.bouchoucha@val-doise.gouv.fr) 

 Céline VAUTROT – DDT 95 / PU (celine.vautrot@val-doise.gouv.fr) 

 Annick ALLICO – DDT 95 / PU (annick.allico@val-doise.gouv.fr) 

 Romain MORIN – Conseil Départemental 95 (romain.morin@valdoise.fr) 

 Pierre RAMON – CACP (pierre.ramon@cergypontoise.fr) 

 Joanne ROBIN – Responsable - Service Planification Urbaine - CACP  
Stéphane  RODRIQUES – directeur d’études A4PLUSA 

 Marine BURGUN – chargée de projet A4PLUSA  

 
OOrrddrree  dduu  jjoouurr  : Réunion PPA n°1 
  
Cet réunion vise à présenter aux Personnes Publiques Associées et Consultées les grandes 
conclusions du diagnostic socio-économique et de l’État Initial de l’Environnement ainsi que le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  
 
MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree de Boisemont introduit la rencontre en notant que la révision du PLU de 
Boisemont a été votée en Conseil Municipal en Avril 2021 afin d’ancrer le PLU datant de 2005 dans 
les enjeux actuels de la commune. Elle souligne l’accompagnement d’un agent détaché de la CACP, 
Joanne ROBIN, tout au long de la procédure.  
 
JJooaannnnee  RROOBBIINN explique que cette présentation propose une synthèse du diagnostic, de l’État Initial 
de l’Environnement et les grandes orientations du PADD, ainsi que ses objectifs chiffrés.  
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Le bureau d’études  AA44PPLLUUSSAA structure la présentation en 4 parties	:  
- Les cadres à intégrer au Plan Local d’Urbanisme, 
- Le diagnostic socio-économique, 
- L’État Initial de l’Environnement, 
- Les orientations du PADD. 

 
 

1. Les cadres à intégrer au PLU 
 
AA44PPLLUUSSAA sollicite la DDT 95 pour obtenir les couches SIG au format Shape des Servitudes d’Utilité 
Publique à jour de la commune. 
 
AA44PPLLUUSSAA note que le SDRIF est en cours de révision en SDRIF-E. Le PLU s’intègre au document 
opposable mais reste vigilent sur les avancées du nouveau document.  
Le SCOT est aussi en révision et la CACP entend prendre en compte les projets des communes pour 
sa construction.  
Enfin, le PLH est lui aussi entré en révision.  
 

2. Le diagnostic socio-économique 
  
Chaque thématique présente des enjeux qui ont été reportés sous la forme d’orientations au sein 
du PADD.   
  
  

3. L’État Initial de l’Environnement  
  
Chaque thématique présente des enjeux qui ont été reportés sous la forme d’orientations au sein 
du PADD.   
  
AA44PPLLUUSSAA sollicite les PPA sur l’existence d’un inventaire des zones humides - ces éléments 
pourront être transmis à posteriori par la Direction de l’Environnement du Département. 
AA44PPLLUUSSAA interroge le Département sur d’éventuels emplacements réservés à apposer au PLU 
(mobilité cyclable notamment	?) – ces éléments pourront être transmis à posteriori.  
 
Concernant le bilan de la consommation foncière, il est faible à Boisemont entre 2011 et 2021. 
Aussi, la révision du PLU entend modérer cette consommation enregistrée et optimiser le foncier 
de l’enveloppe urbaine (identification d’un potentiel d’environ 30 logements au sein des zones 
constructibles).  
 
La commune entend aussi compléter l’inventaire du patrimoine réalisé dans le cadre du SPR par le 
biais de l’Article L.151-19 du Code de l’Urbanisme.  
 

4. Les orientations du PADD 
 
Le PADD est structuré en 4 axes présentant chacun des orientations pour certaines déclinées 
graphiquement sur une carte thématique. Le document est clôturé par une carte de synthèse.  
 
AAxxee  11  ––  UUnn  vviillllaaggee  ssttrruuccttuurréé  
Assurer un développement urbain maîtrisé, équilibré et de qualité, dans le respect de son 
patrimoine rural 
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AAxxee  22  ––  UUnn  vviillllaaggee  nnaattuurree  
Préserver et valoriser la qualité paysagère et environnementale au profit du cadre de vie et du 
bien-être 
 
AAxxee  33  ––  UUnn  vviillllaaggee  aacccceessssiibbllee    
Un village qui cherche à développer son accessibilité et qui favorise le principe d’éco-mobilité  
 
AAxxee  44  ––  UUnn  vviillllaaggee  ddyynnaammiiqquuee  
Une commune qui souhaite être attractive et dynamique sur le plan de l’économie, des activités 
ou encore des services 
 
Les objectifs de modération de la consommation foncière affichent une réduction de 80% de la 
consommation foncière par rapport à la celle observée au cours des 10 dernières années.  
La commue ambitionne de ne pas dépasser les limites de l’urbanisation actuelle par la mobilisation 
des dents creuses (environ 30 logements constructibles) et du secteur de la Cupidone (0,86 ha) 
au sein de l’enveloppe urbaine présentant un potentiel d’environ 20 logements.  
 

 

5. Questions des participants  
  
LLaa  CChhaammbbrree  dd’’AAggrriiccuullttuurree  évoque les difficultés relatives aux circulations agricoles sur la 
commune. Il est nécessaire de passer par Vauréal pour accéder aux parcelles agricoles de 
Boisemont car des chemins ont été fermés en 1999 pour cause de risques. Ainsi, l’enjeu «	Favoriser 
le développement de l’agriculture	» doit aussi passer par cette question.  
> LLaa  CCAACCPP note que si le schéma fonctionnel agricole présente des points noirs à cet endroit, ces 
éléments doivent être transmis à la commune pour intégration au PLU.	 
> MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree note qu’au niveau du chemin évoqué, il existe une barrière qui a été installée 
pour des questions de sécurité, mais que cette barrière peut être levée par les agriculteurs lorsque 
cela est nécessaire.  
 
LLaa  DDDDTT  9955 interroge la commune sur sa prévision de consommation d’ENAF.  
> AA44PPLLUUSSAA confirme que la consommation foncière prévue au PLU repose sur la mobilisation des 
dents creuses de l’enveloppe urbaine et sur le secteur de la Cupidone inscrit lui aussi dans 
l’enveloppe urbaine. Il s’agit au PLU opposable d’une zone AU qui ne présente pas d’OAP,  mais le 
PLU révisé va cadrer son urbanisation par une OAP.  
> MMaaddaammee  llee  MMaaiirree précise que la mobilisation de la Cupidone est liée aux évolutions sociétales du 
village. Il est aujourd’hui nécessaire de diversifier les logements présents sur la commune afin 
d’offrir un parcours résidentiel adapté à la population. Aussi l’OAP visera à inscrire le projet dans la 
prise en compte de la sensibilité du site.  
> LLaa  DDDDTT interroge la commune sur la dénomination de la future zone (U	? AU	? friche	?). 
> LLaa  CCAACCPP note que le zonage n’étant pas encore en réalisé, la dénomination de la zone n’a pas 
encore été définie. Il s’agit actuellement d’une zone AU car elle n’est pas encore reliée aux réseaux.  
> LLaa  DDDDTT insiste sur le fait qu’il faille présenter la zone comme «	incluse dans l’enveloppe urbaine	» 
pour qu’elle ne soit pas considérée comme une extension de l’enveloppe bâtie. Car selon les 
chiffres du SDRIF, la commune ne dispose plus que 0,26 ha de réserve de consommation. Or la zone 
présente une superficie de 0,86ha.  
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LLaa  DDDDTT  9955 interroge la commune sur la présence d’une étude de densité dans le corps du rapport 
de présentation.	
>	AA44PPLLUUSSAA  note que sans décret d’application, il n’est pas possible de savoir ce qui est attendu 
dans le cadre de cette étude de densité.  
> llaa  DDDDTT explique que même sans décret, la commune doit tout de même montrer que la densité 
des espaces urbains a été étudiée au sein du rapport de présentation.  
 
LLaa  DDDDTT  9955 rappelle que la compatibilité avec le SDRIF concernant les 10% minimum d’augmentation 
de densité humaine et des espaces d’habitat devra être démontrée.		
> LLaa  CCAACCPP confirme que l’augmentation sera bien justifiée dans le rapport de présentation selon la 
méthode de calcul présentée dans le PAC.	
  
LLaa  DDDDTT  9955 demande si l’Évaluation Environnementale est en cours.  
>  AA44PPLLUUSSAA note qu’il s’agit d’une démarche intégrée et que l’évaluation environnementale est bien 
réalisée en parallèle de l’étude.  
  
LLaa  DDDDTT  9955  rappelle qu’un décret oblige le raccordement au réseau de chaleur.  
> LLaa  CCAACCPP explique qu’un zonage a été mise en place à l’échelle de l’Agglomération, mais Boisemont 
est trop loin de ce réseau. Le réseau du 78 le plus proche est également trop loin de la commune.  
 
LLaa  DDDDTT  9955  rappelle que le règlement du PLU ne pourra interdire le stationnement des caravanes 
dans toutes les zones U.   
> LLaa  CCAACCPP explique qu’elle a délibéré sur un schéma d’aires d’accueil des gens du voyage. Ce dernier 
présente 4 aires qui ne concernent pas la commune de Boisemont. Le PLU de la commune 
autorisera le stationnement de caravanes dans l’une des zones U.  
 
LLaa  RRééggiioonn félicite la commune sur l’aspect pédagogique du PADD notamment concernant la 
déclinaison thématique de la carte de synthèse.  
Il est souhaité, au sein du rapport de présentation, un tableau présentant les secteurs qui 
permettront d’accueillir les nouveaux logements (dents creuses et Cupidone). 
 
LLaa  RRééggiioonn souhaite savoir combien d’OAP sont prévues à ce jour.		
> AA44PPLLUUSSAA note qu’à ce jour une OAP sectorielle est prévue sur le secteur de la Cupidone. Deux OAP 
thématiques (TVB et mobilités douces) sont aussi prévues.  
  
LLaa  RRééggiioonn  interroge la commune sur les problématiques de stationnement qu’elle rencontre.  
> LLaa  ccoommmmuunnee explique que des soucis sont rencontrés devant l’école aux horaires d’entrée et de 
sortie, ainsi qu’au sein du cœur historique ou au niveau de l’unique commerce de la commune qui 
présente un parking déporté peu utilisé puisque les usagers privilégient un arrêt devant le 
commerce, sur la voie.  
Néanmoins, la commune ne présente pas de tension forte sur le stationnement de manière globale.  
> LLaa  CChhaammbbrree  dd’’AAggrriiccuullttuurree  interroge sur le stationnement prévu pour la Cupidone.  
> MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree note que la commune ne veut pas de report de stationnement sur la voie 
concernant ce secteur. Les stationnements seront intégrés à l’opération. Il est néanmoins encore 
trop tôt pour dire comment.  
 
LL’’UUDDAAPP rappelle qu’une dérogation à la loi Climat Résilience est possible dans le cadre de la 
transformation et la rénovation de l’habitat au sein du SPR.  
Aussi, le SPR est peu fournit sur la question des matériaux. Il pourrait être intéressant que le PLU 
présente des illustrations sur les techniques d’isolation par l’extérieur ou sur les matériaux 
favorables à une rénovation qualitative du patrimoine.  
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> MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree confirme la volonté de la commune de créer un document pédagogique et 
illustré.  
> LLaa  DDDDTT  9955 rappelle que le règlement du PLU ne peut proscrire des matériaux. Contrairement au 
SPR, seul l’aspect des matériaux peut être réglementé.  
> LLaa  CCAACCPP note que des fiches techniques informatives sur la question, fournies par l’UDAP ou le 
CAUE, pourraient être intégrées en annexe du PLU. 
 
LL’’UUDDAAPP note que le SPR interdit uniquement dans une zone les capteurs d’énergie solaire, mais ces 
derniers sont autorisés dans tout le reste de la commune.  
Concernant l’identification des éléments du patrimoine au titre de l’article L151-19 du Code de 
l’Urbanisme, l’ABF demande si des fiches par élément identifié vont être réalisées.  
> AA44PPLLUUSSAA explique que pour que la protection soit opérante, il est nécessaire de préciser ce que 
l’on cherche à protéger. Chaque élément identifié en petit patrimoine présentera ainsi une fiche 
détaillant les éléments à protéger. Ces fiches ne constitueront néanmoins pas des prescriptions 
ou recommandations architecturales. Ceci est le rôle des cahiers de recommandations 
architecturales, urbaines et paysagères qui n’est pas prévu dans le champ de la prestation de 
révision du PLU de Boisemont.   
> LLaa  DDDDTT9955 souhaite savoir si les fiches vont figer le petit patrimoine inscrit ou s’il pourra évoluer 
dans le respect des éléments protégés.	
> AA44PPLLUUSSAA confirme qu’il s’agit d’une contrainte supplémentaire qui s’ajoute aux règles du PLU. Il 
ne sera plus possible de démolir les éléments identifiés, mais les constructions pourront tout à fait 
évoluer dans la mesure où les travaux préservent les éléments identifiés par la fiche. Il s’agit 
d’abord d’un moyen de négociation avec les pétitionnaires dont disposera la commune pour 
défendre l’intérêt général et préserver le patrimoine communal.  
 
LLaa  ccoommmmuunnee  ddee  CCoouurrddiimmaanncchhee demande si des évolutions sont prévues pour le centre équestre 
présent au Nord de la commune	?  
> MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree explique qu’un souhait de leur part est connu, mais à ce jour aucune demande 
précise n’a été formulée par le centre.  
> LLaa  CCAACCPP rajoute que le PADD note pour l’instant une volonté de préserver l’activité équestre. 
 
 
Il est demandé la transmission de la présentation du jour aux personnes présente.  
 
Fin de la réunion 
 
 
 
 

Prochaine réunion   
 

Réunion PPA n°2 – TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE – à définir  

 
NB : Les personnes destinataires des comptes rendus rédigés à l’issue des réunions peuvent 
formuler leurs observations sur ledit compte-rendu dans un délai de 15 jours à compter de la 
réception du document. A défaut, le compte-rendu est réputé validé. 
 
 

Pour l’équipe, 
Stéphane RODRIGUES 
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04.3. LA RÉDACTION D’ARTICLES SUR LE SITE INTERNET DE 
BOISEMONT

 Le site internet de la commune a permis de fournir aux 
habitants des informations sur le déroulement de la procédure et 
sur l’organisation des grands moments de la concertation. 
Il a aussi permis de relayer les présentations de chaque réunion 
publique. 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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04.3. LA RÉDACTION D’ARTICLES DANS LE JOURNAL 
MUNICIPAL LE FEUILLET

 Le Journal municipal de la commune a permis de fournir 
aux habitants des informations sur le déroulement de la procédure 
et sur l’organisation des grands moments de la concertation. 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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04.5. LA CRÉATION D’UNE EXPOSITION PUBLIQUE

 Six panneaux d’exposition ont été affichés en mairie, 
au fur et à mesure de l’avancée de la procédure. Ils portaient 
sur la procédure, le diagnostic, le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables et la traduction réglementaire. 
Les panneaux étaient aussi disponibles en ligne.

Le conseil municipal de Boisemont a voté, le 3 avril 2021, la révision 
de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).
Les études ont débuté fin 2021, ce qui marque le lancement de la 
concertation préalable.

Le Plan Local d’Urbanisme est le document de référence en matière 
d’urbanisme et de développement durable. Il fixe les principaux 
objectifs de la municipalité en matière d’urbanisme et les traduit 
en règles d’urbanisme applicables sur l’intégralité du territoire en 
déterminant, pour chaque secteur de la commune, les règles de 
constructibilité et de protection qui devront s’appliquer.

Le Plan Local d’Urbanisme s’applique uniquement au territoire 
communal, mais il doit tenir compte de l’inscription de la commune 
dans un territoire plus large.

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

des articles dans le Feuillet municipal de 
Boisemont
Une exposition publique évolutive disponible 
en mairie aux heures et jours ouvrables

Des réunions publiques aux étapes clefs de 
la procédure pour échanger et débattre des 
contenus

Des publications régulières sur le site internet 
de la commune pour prendre connaissance du 
projet depuis chez vous

Un dossier ainsi qu’un registre de concertation, 
pour recueillir vos remarques écrites, disponibles 
en mairie aux heures et jours ouvrables

Informez-vous et participez
Vous pouvez également écrire :

par courrier :  Madame le Maire
     Rue de l’Église
     95000 Boisemont

ou par mail : 
@ concertation-plu@ville-boisemont.fr

Issu de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains, dite Loi SRU, le Plan Local d’Ur-
banisme est à la fois un document d’orientations stratégiques et politiques et un 
document fixant des règles précises d’utilisation des sols qui s’imposent à tous.

À ce titre, il a une incidence majeure sur l’évolution du territoire, sur la façon dont se 
construisent les projets, avec l’ensemble des acteurs de l’aménagement et du déve-
loppement, et enfin, sur le quotidien de ceux qui vivent le territoire.

Le Plan Local d’Urbanisme doit impérativement respecter les principes généraux 
énoncés dans le code de l’urbanisme et doit intégrer les règles et les dispositions de 
l’État.

Il fixe les règles d’occupation du sol par des zones à vocation urbaines, à urbaniser, 
agricoles, naturelles et forestières.

Il doit également prendre en compte d’autres documents de portée supra-
communale.

In fine, c’est un document réglementaire qui s’impose à tous : particuliers, 
entreprises, administrations et sert de référence à l’instruction des autorisations 
d’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, déclaration de travaux, ...).

Qu’est-ce que le Plan Local d’Urbanisme ?

La commune de Boisemont a souhaité réviser son Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
approuvé en 2005 car il constitue aujourd’hui un document trop ancien et  inadapté 
aux enjeux contemporains et au contexte législatif et réglementaire. 

Sans être exhaustif, l’équipe municipale entend répondre à d’importants enjeux portés 
dans la délibération de prescription de la procédure : 

• disposer d’un document d’urbanisme qui prenne en considération les dernières 
évolutions législatives et réglementaires, 

• adapter le règlement écrit et le plan de zonage pour prendre en compte les 
évolutions de la commune, 

• 
village dynamique et attractif, 

• sanctuariser les espaces à protéger pour maîtriser l’urbanisation, 
• assurer l’équilibre entre les espaces urbains, agricoles et naturels, 
• préserver le cadre de vie pour œuvrer en faveur du « bien vivre ensemble ». 

Pourquoi réviser le Plan Local d’Urbanisme ?

De quoi se compose le Plan Local d’Urbanisme ?

LE RAPPORT DE PRÉSENTATION
qui expose les choix retenus dans le PADD et justifie les règles d’urbanisme qui en découlent, 
sur la base d’un diagnostic complet.

LE PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables)
qui expose les grands enjeux et les objectifs d’urbanisme et d’aménagement pour les 10 
prochaines années.

LES OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation)
qui viennent compléter le PADD et le règlement pour des quartiers spécifiques à mettre en 
valeur, à restructurer ou à aménager.

LE RÈGLEMENT

secteurs réglementaires et un document écrit qui fixe, quant à lui, les règles applicables à 
qui comporte un document graphique (plan de zonage) qui identifie les di�érentes zones et 

l’intérieur de chacun de ces zones et secteurs.

LES ANNEXES
qui présentent les informations complémentaires sur les conditions d’utilisation du sol : 
Servitudes d’Utilité Publique (SUP), annexes sanitaires, ....

Calendrier prévisionnel de la procédure

Pendant toute la durée des études, 
nous mettons à disposition des 
Boisemontaises et des Boisemontais 
plusieurs supports de concertation 
pour entendre leurs voix (cf. encart ci-
dessous).

Nous comptons sur votre participation 
pour dessiner, ensemble, notre projet 
communal et définir ce que l’on 
souhaite pour notre commune de 
demain.

1

2

3

4

5
6

Avis personnes publiques associées

Enquête publique

Réunions 
publiques

Réunions 
publiques

DÉCEMBRE 2021 À JUIN 2022

JANVIER À JUILLET 2023

MI - 2023

ÉTÉ 2024

AOÛT À SEPTEMBRE 2023

NOVEMBRE 2023  À  JANVIER 2024

PRINTEMPS 2024

OCTOBRE 2023 À AVRIL 2024

JUILLET À 
DÉCEMBRE 2022

LE DIAGNOSTIC ET LES ENJEUX

L’ARRÊT DU PROJET DE PLU

L’APPROBATION DU PLU

AUTOMNE 2022

Débat  du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables

Délibération  du conseil municipal

Délibération  du conseil municipal

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation, plan de zonage et règlement

DESSINONS ENSEMBLE LE BOISEMONT DE DEMAIN

LE PROJET

LES RÈGLES

LA PHASE ADMINISTRATIVE

LA PROCÉDURE 
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Évolution démographique sur la période 1968-2019

Conformément à l’article L.151-4 du 
code de l’urbanisme, le rapport de 
présentation d’un Plan Local d’Urbanisme 
s’appuie sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques 
et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière (...), d’équilibre 
social de l’habitat, (...).

ÉLÉMENTS STATISTIQUES

La croissance démographique à Boisemont est positive 
depuis 1968. 

Les années 1980 et 1990 sont marquées par une hausse plus 
significative que les autres périodes (+ 2 à 3% de taux de variation 
annuelle moyen). Cette hausse notable correspond à la création 
de la ville nouvelle. Ainsi, même si Boisemont ne présente pas de 
quartier issu de la ville nouvelle, sa démographie a tout de même 
connu une évolution liée à l’arrivée de nouvelles populations sur 
le territoire de Cergy-Pontoise. 

La population à Boisemont 

En termes de poids démographique, Boisemont est la 
12ème commune au sein de la Communauté 
d’Agglomération Cergy-Pontoise avec 0,4% de la 
population communautaire.

Aussi, entre 2013 et 2019, la commune de Boisemont présente 
un taux de croissance annuel moyen de 0,90%, similaire à la 
moyenne communautaire qui est de 1,0%.

une croissance démographique liée à la création de la ville nouvelle 

près d’ 1 habitant sur 4  a moins de 20 ans. Cette part est d’ailleurs en   
hausse entre 2013 et 2019.

une croissance équilibrée entre soldes naturel
une population relativement jeune 

L’indice de vieillissement de la population est de 54, à savoir que la commune 
compte 54 personnes de plus de 65 ans pour 100 personnes de moins de 20 ans. 
Bien que la commune présente l’un des plus hauts indices de vieillissement de 
la CACP, on note que l’évolution de l’indice de vieillissement de Boisemont 
entre 2013 et 2019 est favorable à l’arrivée de jeunes sur le territoire.

Le solde naturel est de 0,5% lié, notamment, à l’augmentation des personnes 
de 30-44 ans (jeunes familles) alors que les 15 à 29 ans et 45-59 ans 
diminuent.

pour la période 2013-2019 :

Le solde migratoire est de 0,5% , Boisemont enregistre plus d’arrivées
que de  départs sur son territoire, la commune présente donc une certaine 
attractivité.

Entre 2013 et 2019, la commune enregistre une légère hausse 
du nombre de personnes par ménage, ce qui est contraire 
aux évolutions nationales. Cette hausse peut s’expliquer 
par l’accueil de nouvelles familles sur la dernière période. 
On remarquera que la taille des ménages à Boisemont est 
supérieure aux moyennes départementale et communautaire.

329 logements au total en 2019 avec une croissance constante depuis 1968, 
mais une dynamique de construction plus importante dans les années 1990. Une 
moyenne de 7 nouveaux logements par an pour la période 2011-2020.

Une taille des ménages qui augmente

Une croissance du parc de logements régulière

Le logement à Boisemont 
Les dynamiques économiques à Boisemont 

le solde naturel
et le nombre de décès enregistrés au cours d’une période. On 
parle d’accroissement naturel ou d’excédent naturel lorsque 
le nombre de naissances et supérieur à celui des décès.

Quelques définitions pour mieux comprendre

le solde migratoire
personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de 
personnes qui en sont sorties au cours de l’année.

Le desserrement des ménages correspond à la réduction 
de la  taille moyenne des ménages. Plusieurs facteurs y 
contribuent :  la décohabitation, les recompositions familiales 
et le vieillissement de la population.

Le parcours résidentiel consiste à accompagner les locataires 
tout au long de leur vie en leur proposant des logements 
adaptés à leur situation (revenus), aux évolutions de la famille 
(naissance, départ d’un « grand enfant », décès, etc.) 

L’indice de jeunesse se calcule en rapportant le nombre 
d’individus de moins de 20 ans au nombre individus de plus de 
60 ans.

La sous-occupation d’un logement qualifie l’adéquation du 
parc de logements avec la taille des ménages. Un logement 
est sous-occupé lorsque le nombre de personnes qui y
habitent est inférieur au même nombre de pièces +2.
exemple : un ménage d’1 personne vivant dans un 3 pièces.

92,1% de résidences principales.

un parc de grands logements prédominant

85% des résidences principales présentent 4 pièces et plus.

90,7% de maisons dans le parc de logement existant.

88,4% du parc est occupé par des propriétaires.

un enjeu de rénovation du parc ancien. 24 % des logements datent 
d’avant 1945 et 48% ont été construits entre 1945 et 1990.

Le taux de sous-occupation est particulièrement marqué avec 98,4% du parc

un parc qui n’est plus en adéquation avec la 
structure des ménages

Quels objectifs pour demain ?

Maintenir un niveau de population en rapport avec la structuration et le niveau de services et 
d’équipements de la commune 

monoparentales ainsi que des retraités 
Appréhender les besoins des habitants actuels et futurs et prévoir les équipements et services 
publics en lien avec ceux-ci
Maintenir un niveau de construction afin de limiter les mécanismes d’érosion démographique 

une commune qui 
construction de logements locatifs sociaux  : 
5 logements locatifs sociaux au sein du parc 

818

HABITANTS

25,0%
DE MOINS 

16,0%
DE PLUS 

2,7
PERSONNES 
PAR MÉNAGE

6,9%
DE RETRAITÉS 

5,5%
DE CHÔMEURS

85%
DE SALARIÉS

77,7%
D’ACTIFS 

Les données d’analyse statistique développées ci-
après émanent  des dernières sources détaillées 
de l’Insee, à savoir le millésime 2013-2019.

Remarque

pour 2019 :

+0,9 %

D’HABITANTS EN 
PLUS CHAQUE ANNÉE 

158
EMPLOIS

40
ACTIFS VIVANT 
À BOISEMONT Y 

TRAVAILLENT 

Maintenir et développer les commerces et services de proximité
Favoriser un développement vertueux de l’agriculture 
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La forêt domaniale de l’Hautil constitue un espace naturel aux portes de la ville 
nouvelle et créé des ambiances naturelles tout à fait remarquables.

une densité végétale importante 
pour une commune ressentie comme verte...

De nombreux espaces verts intra-urbains.
• Les espaces boisés importants au sein de l’enveloppe urbaine sont constitués par des 
cœurs d’îlots qui accompagnent l’habitat pavillonnaire, ainsi que des espaces publics arborés. 
• Les jardins privés participent aussi largement à l’ambiance verdoyante de la commune, 
surtout sur le quartier des coteaux de l’Hautil puisque les grandes parcelles boisées laissent 
parfois à peine entrevoir les constructions qu’elles accueillent. 
• Un espace de prairie
panorama sur la plaine agricole et le sud de la Ville Nouvelle.
• Des alignements d’arbres caractérisent et structurent également l’espace public. 
• Enfin les parcelles agricoles sont regroupées à l’Est du territoire communal, comme une 
couronne de distanciation par rapport aux grandes opérations de la ville nouvelle préservant le 
caractère rural de Boisemont.

La commune est ainsi ressentie comme fortement aérée et qualifiée 
de « commune verte ».

Le paysage à Taverny

un paysage local composé de 4 grandes entités

le plateau agricole de l’Est et du Nord du territoire, 

L’Atlas des Paysages du Val d’Oise place Boisemont dans l’entité paysagère Boucle de 
Cergy et coteau de l’Hautil. 
La commune  bénéficie localement d’un patrimoine naturel riche, constitué d’une grande 
variété d’ambiance paysagère d’espaces boisés, lisière de forêt et d’espaces ouverts de 
cultures ou de prairies.

la forêt de l’Hautil, sur la butte,

les bocages et prairies, entre forêt et village, 

l’espace urbanisé 
et Grande rue, le Bout d’en Bas, le lotissement de l’Hautil, le prieuré et l’Épinette.

L’empreinte environnementale 

Le gradient environnemental reprend les deux 
trames qui constituent les thématiques sensibles 
de la protection de l’environnement : la trame 
verte et la trame bleue.
Plus une zone est sombre, plus elle doit être pro-
tégée au titre de l’une de ces thématiques

LE GRADIENT ENVIRONNEMENTAL À BOISEMONT

ENTITÉS PAYSAGÈRES À BOISEMONT 

LES PRINCIPALES ENTITÉS PAYSAGÈRES

1

2

3

Quels objectifs pour demain ?

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Conformément à l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, 
le rapport de présentation d’un Plan Local d’Urbanisme 
s’appuie  également sur un diagnostic établi au regard des 
besoins répertoriés en matière de développement agricoles, 
de développement forestier, d’aménagement de l’espace, 
d’environnement, notamment en matière de biodiversité, 
(...), d’équipements notamment sportifs, et de services.

La quasi totalité de la commune est 
couverte par les rayons de confort 
de 500 mètres  (environ 7 min 
à pied) des équipements.
Seuls les secteurs à l’extrême sud et au 
Nord-Est de l’enveloppe urbaine ne sont 
pas couverts par ces aires de confort. 

... ainsi qu’une forte densité  patrimoniale 
bâtie et non bâtie
Outre les servitudes d’utilité publique à vocation patrimoniale et notamment le 
Site Patrimonial Remarquable, Boisemont compte un important «petit 
patrimoine» témoin de la richesse historique du territoire dont les éléments 
les plus significatifs sont les suivants :
 • le patrimoine emblématique et historique ;
 • les grandes demeures ;
 • le bâti villageois. 

Les équipements publics 

L’ambiance paysagère

Préserver et valoriser l’atout paysager que représente la 
forêt de l’Hautil 

Protéger et valoriser l’écrin naturel de la commune, 
notamment en le préservant de la pression urbaine 
environnante

Préserver la qualité et la diversité des lisières urbaines 
en lien avec les espaces agricoles, bocagers et forestiers

Limiter la transformation systématique de la morphologie 
urbaine et maintenir le paysage urbain dans sa diversité 
Optimiser la capacité résiduelle des tissus urbains afin 
de limiter l’étalement urbain 
Permettre des constructions vertueuses en termes 
d’intégration et de qualité environnementale
Conserver et développer les équipements publics pour 
maintenir la vitalité et l’attractivité de la commune

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME
1

3

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
constitue le projet politique des Élus pour l’avenir du village à 
l’horizon 10-15 ans. 
Il constitue un document synthétique qui doit faire apparaître les 
grandes orientations pour le territoire. 
Le PADD n’est pas opposable aux tiers, mais il est le document de 
référence du PLU. Le plan de zonage et le règlement dépendent 
étroitement des orientations du PADD. 

Le PADD de Boisemont comprend 4 axes se déclinant chacun en 
orientations à mettre en œuvre grâce au PLU. 

 LE PROJET : LE PADD 

2 Assurer un développement 
urbain maîtrisé, équilibré et de 
qualité, dans le respect de son 
patrimoine rural

un village structuré

Les 4 piliers 
du PADD 

de 
BOISEMONT

4Une commune qui souhaite être 
attractive et dynamique sur le 
plan de l’économie, des activités 
ou encore des services

un village dynamique
Préserver et valoriser la qualité 
paysagère et environnementale 
au profit du cadre de vie et du 
bien-être

un village nature1

Un village qui cherche à 
développer son accessibilité et 
qui favorise le principe d’éco-
mobilité

un village accessible 3

un village nature
Préserver et valoriser la qualité paysagère et 
environnementale au profit du cadre de vie et du bien-être

un village structuré
Assurer un développement urbain maîtrisé, équilibré et 
de qualité, dans le respect de son patrimoine rural

un village accessible
Un village qui cherche à développer son accessibilité et 
qui favorise le principe d’éco-mobilité

un village dynamique
Une commune qui souhaite être attractive et dynamique sur 
le plan de l’économie, des activités ou encore des services
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ORIENTATION 01.1.
PRÉSERVER, VOIRE PROTÉGER, LES ÉLÉMENTS PAYSAGERS 
DU VILLAGE, ET NOTAMMENT L’ATOUT PAYSAGER ET 
ÉCOLOGIQUE DE LA FORÊT DE L’HAUTIL

ORIENTATION 02.1.
ASSURER UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE MESURÉE ET MAÎTRISÉE POUR MIEUX CADRER LA 
PRESSION URBAINE ET FONCIÈRE ENVIRONNANTE, MAIS AUSSI MAINTENIR UN NIVEAU DE POPULATION 
EN RAPPORT AVEC LE NIVEAU DE SERVICES DE LA COMMUNE

ORIENTATION 03.1.
RENFORCER LE DÉPLOIEMENT DES TRANSPORTS EN COMMUN, ET NOTAMMENT ŒUVRER POUR 
MIEUX CONNECTER BOISEMONT AUX GARES DE L’AGGLOMÉRATION

ORIENTATION 04.1.
MAINTENIR ET DÉVELOPPER L’OFFRE DE COMMERCES, D’ACTIVITÉS ET DE SERVICES DE PROXIMITÉ

ORIENTATION 01.2.
PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LA TRAME VERTE ET 
BLEUE DU TERRITOIRE

ORIENTATION 02.2.
OPTIMISER LA CAPACITÉ CONSTRUCTIVE DU TISSU URBAIN AFIN D’ASSURER LA LIMITATION DE 
L’ÉTALEMENT URBAIN, TOUT EN MAÎTRISANT ET CADRANT LA DENSIFICATION DU TISSU

ORIENTATION 03.2.
ENCOURAGER LA PRATIQUE ET POURSUIVRE LE MAILLAGE DES CIRCULATIONS DOUCES POUR UN 
VILLAGE QUI SE VIT AUSSI À L’ÉCHELLE DU PIÉTON ET AINSI LIMITER LE RECOURS SYSTÉMATIQUE 
À LA VOITURE

ORIENTATION 04.2.
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT VERTUEUX DE L’AGRICULTURE ET PERMETTRE LA DIVERSIFICATION 
DES ACTIVITÉS AGRICOLES COMME LES FILIÈRES COURTES PAR EXEMPLE

ORIENTATION 01.3.
INTÉGRER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN AU PAYSAGE ET 
À L’ENVIRONNEMENT, NOTAMMENT DANS LES LISÈRES 
URBAINES EN LIEN AVEC LES ESPACES AGRICOLES ET 
FORESTIERS

ORIENTATION 02.3.
PRÉSERVER LES SPÉCIFICITÉS DE CHAQUE ENTITÉ URBAINE, NOTAMMENT LE VILLAGE, LE COTEAUX ET 
LE QUARTIER DU PRIEURÉ, DANS UNE VOLONTÉ DE MAINTIEN DE LA DIVERSITÉ DU PAYSAGE URBAIN

ORIENTATION 03.3.
AMÉLIORER LA GESTION DU STATIONNEMENT PUBLIC, NOTAMMENT AUX ABORDS DES 
ÉQUIPEMENTS

ORIENTATION 04.3.
DÉVELOPPER LES FILIÈRES ET SERVICES ÉCONOMIQUES EN LIEN AVEC L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

ORIENTATION 02.4.
ENCOURAGER LA RÉNOVATION DE L’HABITAT ANCIEN, DÉGRADÉ OU NON CONFORME AUX NORMES

ORIENTATION 03.4.
DÉVELOPPER L’INTERMODALITÉ SUR LE TERRITOIRE ET FAVORISER LES PRINCIPES DE L’ÉCOMOBILITÉ

ORIENTATION 04.4.
ASSURER UN NIVEAU D’ÉQUIPEMENT POUR TOUS ET ACCESSIBLE PAR TOUS POUR UN TERRITOIRE 
INCLUSIF

ORIENTATION 02.5.
PROGRAMMER UNE OFFRE DE LOGEMENTS DIVERSIFIÉE POUR L’ACCUEIL DES JEUNES DÉCOHABITANTS, 
DES FAMILLES MONOPARENTALES AINSI QUE DES RETRAITÉS = METTRE EN ŒUVRE UNE POLITIQUE 
D’HABITAT ASSURANT UN VÉRITABLE PARCOURS RÉSIDENTIEL ET UNE OFFRE ADAPTÉE

ORIENTATION 03.5.
SÉCURISER LE TRAFIC ROUTIER EN DÉVELOPPANT LES AMÉNAGEMENTS VISANT À PACIFIER 
L’UTILISATION DE LA VOIE PUBLIQUE

ORIENTATION 04.5.
ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT ET PRÉSERVER DU TISSU ASSOCIATIF AFIN QU’IL CONSERVE 
SA FONCTION DE LIEN SOCIAL ET DE COMPLÉMENT AUX ÉQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS

ORIENTATION 02.6.
PRÉSERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE HISTORIQUE ET ARCHITECTURAL AINSI QUE LE GRAND 
PAYSAGE DE LA COMMUNE

ORIENTATION 02.7.
PERMETTRE DES CONSTRUCTIONS VERTUEUSES 
EN TERMES D’INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET DE 
QUALITÉ ENVIRONNEMENTALES DANS LES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE RÉHABILITATION

ORIENTATION 01.4.
PRÉSERVER LES CÔNES DE VUE OFFRANT DE GRANDS 
PANORAMAS SUR LE PAYSAGE

ORIENTATION 01.5.
FAIRE FACE AUX ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

AXE 01
PRÉSERVER ET VALORISER LA QUALITÉ PAYSAGÈRE ET ENVIRONNEMENTALE 
AU PROFIT DU CADRE DE VIE ET DU BIEN-ÊTRE

réseau viaire magistral de circulation routière 

limites communales de Boisemont

3 DÉCEMBRE 22 0 m 250 m 500 m

CARTE DE SYNTHÈSE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES

DE LA COMMUNE DE BOISEMONT

protéger les milieux boisés et forestiers les plus significatifs, véritables réservoirs 
de biodiversité 
préserver les espaces agricoles pour assurer le développement vertueux des 
pratiques agricoles
mares, cours d’eau et plans d’eau à préserver pour valoriser la trame bleue du 
territoire communal

espaces naturels à préserver de l’urbanisation

zones humides ou secteurs à caractère humide à préserver pour assurer la trame 
bleue du territoire

préserver / constituer la trame verte de la commune en permettant la constitution 
de corridors écologiques

lisières naturelles ou agricoles à préserver pour une meilleure intégration 
paysagère et pour limiter les nuisances des pratiques agricoles

préserver la trame verdoyante des coeurs d’ilot afin de limiter les phénomènes 
d’ilots de chaleur et la développer la trame verte «en ville» 

préserver les cônes de vue sur les panoramas vers le Grand paysage

FORÊT DE L’HAUTILFORÊT DE L’HAUTILFORÊT DE L’HAUTIL

LE BOUT D’EN BASLE BOUT D’EN BASLE BOUT D’EN BAS

LOTISSEMENT DE L’HAUTILLOTISSEMENT DE L’HAUTILLOTISSEMENT DE L’HAUTIL

LE BOUT D’EN HAUTLE BOUT D’EN HAUTLE BOUT D’EN HAUT

MONTROUGEMONTROUGEMONTROUGE

LE PRIEURÉLE PRIEURÉLE PRIEURÉ

AXE 02
ASSURER UN DÉVELOPPEMENT URBAIN MAÎTRISÉ, ÉQUILIBRÉ ET DE 
QUALITÉ, DANS LE RESPECT DE SON PATRIMOINE RURAL

conforter les espaces urbanisés de l’enveloppe urbaine au travers d’une 
densification maitrîsée et adaptée au contexte 

favoriser la réhabilitation et la mise aux normes des logements dans le respect de 
l’architecture locale et des prescriptions réglementaires patrimoniales

contenir l’urbanisation des secteurs de hameaux et/ou des di�érents écarts au 
sein des milieux naturels

mettre en valeur le patrimoine historique de la commune ainsi que le petit 
patrimoine afin de qualifier le cadre de vie 

réseau viaire magistral de circulation routière 

limites communales de Boisemont

création d’une zone à urbaniser au sein du tissu urbain à vocation résidentielle 
afin de proposer une gamme de logements diversifiée permettant le parcours 
résidentiel 

3 DÉCEMBRE 22 0 m 250 m 500 m

CARTE DE SYNTHÈSE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES

DE LA COMMUNE DE BOISEMONT

FORÊT DE L’HAUTILFORÊT DE L’HAUTILFORÊT DE L’HAUTIL

LE BOUT D’EN BASLE BOUT D’EN BASLE BOUT D’EN BAS
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LE BOUT D’EN HAUTLE BOUT D’EN HAUTLE BOUT D’EN HAUT

MONTROUGEMONTROUGEMONTROUGE

LE PRIEURÉLE PRIEURÉLE PRIEURÉ

AXE 03
UN VILLAGE QUI CHERCHE À DÉVELOPPER SON ACCESSIBILITÉ ET QUI 
FAVORISE LE PRINCIPE D’ÉCO-MOBILITÉ

réseau viaire magistral de circulation routière 

limites communales de Boisemont

3 DÉCEMBRE 22 0 m 250 m 500 m

CARTE DE SYNTHÈSE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES

DE LA COMMUNE DE BOISEMONT

compléter le maillage des mobilités douces en continuité des aménagements 
existants et en direction des polarités

développer les échanges de mobilité de et vers la Gare des Hauts de Cergy

FORÊT DE L’HAUTILFORÊT DE L’HAUTILFORÊT DE L’HAUTIL

LE BOUT D’EN BASLE BOUT D’EN BASLE BOUT D’EN BAS

LOTISSEMENT DE L’HAUTILLOTISSEMENT DE L’HAUTILLOTISSEMENT DE L’HAUTIL

LE BOUT D’EN HAUTLE BOUT D’EN HAUTLE BOUT D’EN HAUT

MONTROUGEMONTROUGEMONTROUGE

LE PRIEURÉLE PRIEURÉLE PRIEURÉ

AXE 04
UNE COMMUNE QUI SOUHAITE ÊTRE ATTRACTIVE ET DYNAMIQUE SUR LE 
PLAN DE L’ÉCONOMIE, DES ACTIVITÉS OU ENCORE DES SERVICES

réseau viaire magistral de circulation routière 

limites communales de Boisemont

3 DÉCEMBRE 22 0 m 250 m 500 m

CARTE DE SYNTHÈSE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES

DE LA COMMUNE DE BOISEMONT

renforcer et améliorer le pôle centre équestre  activités de rayonnement 
supracommunal

renforcer l’animation et la polarité de services  administratif et scolaire

renforcer l’animation du pôle commerce et activités
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Le paysage à Taverny

Principales orientations 

L’Orientation d’aménagement et de 
Programmation sectorielleLES PRINCIPALES ENTITÉS PAYSAGÈRES1

1

1

2

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT  

ET DE PROGRAMMATION

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement 
et préciser les caractéristiques des voies et des espaces 
publics.
Elles peuvent indiquer des actions pour mettre en valeur 
l’environnement, les paysages, les entrées de ville et 
le patrimoine, pour lutter contre l’habitat insalubre et 
comporter un échéancier prévisionnel des opérations 
de construction. Elles sont opposables à tout permis 
(construction, aménagement, démolition) par un rapport 
de compatibilité.

L’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation thématique : Les trames verte, 
bleue et noire (TVBN) du territoire 

2

Le secteur de la Cupidonne

surface de l’OAP : 0,86 ha
destination principale : habitat 
densité : environ 14 à 23 log/ha
nombre de logements : 12 à 20

CONTEXTE

Le site de la Cupidonne est historiquement un 
ensemble de pâtures, jardins et vergers traversé 
par une sente dite « de la Cupidonne ». 

Le projet s’insère en coeur d’îlot, au creux de ces 
pâtures et jardins dont l’usage a été délaissé au 
fil des années. Il se situe en sein de l’enveloppe 
urbaine, entre la Grande rue et la rue Maurice 
Fouquet.

L’aménagement de la zone sera traité sous 
la forme d’une opération d’ensemble dans le 
respect strict des orientations de l’OAP. 

L’OAP de Boisemont

Dans le cadre du PLU de Boisemont et 
en plus du règlement écrit, la qualité 
urbaine, paysagère et programmatique 
du secteur de la Cupidonne sera 
encadrée par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) sectorielle.

La TVBN à Boisemont

OAP CUPIDON E
BOISEMONT

N

Espace public - coeur vert

Fonds de parcellles végétisées  
à créer en transition avec les 
parcelles voisines

Principe de traversée pietonne 
à maintenir

Principe de voirie principale 
à créer

Habitat de type maisons 
individuelles et ou de type 
intermédiaire

Mur à préserver (SPR)

Entrée/sortie d’opération à 
sécuriser 

Pour mieux comprendre
L’ensemble des objectifs à atteindre et des actions à mener pour la protection 
des continuités écologiques et paysagères du territoire, associés aux actions de 
sensibilisation, participation et de communication, permettra à la commune et aux 
habitants de garantir leur cadre de vie et de développer sur le long terme une 
véritable Trame verte, bleue et noire à Boisemont.

La notion de compatibilité ...
Les OAP sont opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme selon un rapport de compatibilité, 
qui permet une application souple de la règle. Ce rapport, qui se distingue du rapport de conformité, 
suppose seulement qu’il n’y ait pas de contrariété majeure entre la norme et la mesure d’exécution.

Principes de mobilité et voirie 

Un principe de bouclage routier sera à prévoir sur le secteur d’étude 
depuis les accès de la Grande rue et de la rue Maurice Fouquet. 
La voirie devra être aménagée de façon la plus sure possible afin d’en 
sécuriser les déplacements de tous les types d’usagers. Elle devra 
être accompagnée de stationnements automobiles, d’un traitement 
paysager et devra permettre les cheminements doux.
La voirie principale devra être organisée selon un sens unique. 

Les accès mis en place afin d’entrer et de sortir du site 
et devront être sécurisés pour l’ensemble des usagers. 
Les accès précités seront également des accès 
supports de déplacements doux. Ils seront mis en 
place dans le but de lier le futur projet au tissu urbain 
environnant.
Le secteur est traversé par la sente de la Cupidonne 
qui devra être reconstituée. Il s’agira d’un élément 
central du projet d’aménagement global du site. 

Le schéma de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation indique 
les tracés souhaitables des principaux axes de voirie à créer, prolonger 
ou restructurer dans une vision d’aménagement cohérente. Le maillage 
des voiries secondaires, essentiellement dédié à la desserte des lots 
et donc non porté graphiquement dans l’OAP, devra veiller à prévoir la 
circulation sans gêne des engins de collecte des déchets et des engins 
liés à la sécurité publique. À défaut, ces voies devront impérativement 
prévoir des aires de retournement aux normes.

Les stationnements nécessaires devront être adaptés à la taille et à la 
nature du ou des projets envisagés et placés obligatoirement à l’intérieur 
des opérations. Toutes les dispositions devront être prises pour limiter 
les effets négatifs du stationnement irrégulier sur la voirie publique. 

Paysage et végétation 

Les limites du site en bordure des jardins voisins 
présenteront des fonds de parcelles végétalisés afin de 
préserver l’intimité des constructions. 

L’espace public en cœur d’opération devra être végétalisé 
et présenter des arbres de haute tige. 
Ce dernier sera traversé ou longé par la sente de la 
Cupidonne.

L’attention des pétitionnaires est attirée sur le fait qu’il est exigé un travail 
de continuité végétale dans l’espace public. 
Les espaces verts seront traités par plantation d’espèces rustiques 
nécessitant peu d’arrosage. 
Le secteur doit participer à la trame verte générale de la commune de par 
sa structure paysagère et ses qualités environnementales. Il doit s’appuyer 
sur une diversité des ambiances paysagères de l’opération d’aménagement.
En termes de topographie, le projet devra impérativement se faire en 
cohérence avec le niveau du terrain naturel. 
De façon générale, il convient de proposer un projet qui veille à la mise en 
place d’une parfaite insertion urbaine avec l’environnement, le paysage et 
le tissu urbain préexistants. Il s’agit d’adapter le projet aux nouveaux enjeux 
urbains. Il devra nécessairement respecter une forme urbaine compacte et 
adaptée à la configuration des lieux en assurant :

• la cohérence urbaine : trame paysagère, trame parcellaire, voiries 
et cheminements ;

• la cohérence architecturale à l’échelle du site pour créer un quartier 
qui réponde aux enjeux en termes d’innovation, de performance 
énergétique, ....

Aussi, il est attendu que les constructions doivent s’adapter à la topographie 
de la zone et non l’inverse.

 À l’échelle du territoire communal, cette Orientation d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) thématique dédiée à la Trame Verte, Bleue et Noire 
(TVBN) permet de rappeler les enjeux liés aux continuités écologiques dont la 
commune a pris la pleine mesure dans le cadre de son Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. 

À travers l’OAP, la commune réaffirme sa volonté de protéger ses espaces 
naturels remarquables et ordinaires, et prévoit différentes orientations 
pouvant garantir la préservation ou la remise en état des continuités 
écologiques.

La Trame Verte et Bleue (TVB), l’un des engagements phares 
du Grenelle de l’Environnement, « a pour objectif d’enrayer 
la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la 
gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires 
aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les 
activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. » 
(Art. L.371-1 du code de l’environnement). 
 
L’OAP thématique propose, pour chaque composante de la 
TVBN, des orientations adaptées à la typologie des milieux, en 
fonction de la sous-trame concernée. Certaines orientations 
sont illustrées par des schémas dont en voici des exemples :  

OBJECTIF	2	:	RENFORCER	LE	MAILLAGE	DES	COMPOSANTES	
DE	LA	TRAME	VERTE

NOTA	:	Le	maillage	écologique	représenté	sur	la	carte	n'est	pas	exshautif,		il	s'applique	à	tout	projet	sur	le	territoire	communal.

OBJECTIF	1	:	PROTÉGER	LES	RÉSERVOIRS	DE	BIODIVERSITÉ
ET	PRÉSERVER	LA	TRAME	PAYSAGÈRE

Réservoirs	de	biodiversité
Sous-trame
boisée
/
herbacée

Sous-trame
ouverte

Sous-trame
aquatique

Espaces	relais	de	biodiversité
Sous-trame
boisée
/
herbacée

Sous-trame
ouverte

Sous-trame
aquatique

Maillage	écologique
Sous-trame
boisée
/
herbacée

LA TVBN EST LE RÉSEAU 
ÉCOLOGIQUE FORMÉ DE 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
TERRESTRES, AQUATIQUES ET 

D’OBSCURITÉ.  

Réservoirs de biodiversité 
Sous-trame aquatique 
Sous-trame boisée/herbacée

Sous-trame ouverte
Espaces relais de biodiversité

Sous-trame aquatique 

Sous-trame boisée/herbacée

Sous-trame ouverte

Maillage écologique 
Sous-trame boisée/herbacée

Favoriser la diversification des milieux 
(prairies, bosquets, vergers)

Réduire la lumière en surface et en temps 
d’éclairage

Installer au minimum 3 strates 
végétales

Veiller à l’interface des réservoirs de biodiversité avec le
milieu urbanisé par des aménagements extérieurs tampons

Prévoir la végétalisation des projets (bosquets, 
espaces verts, alignements, bandes plantées...) 
ou de sa bordure (haies, clôtures végétalisées...). 

Bout d’en Bas

Plateau de l’Hautil

Forêt de l’Hautil 

Parcelles 
agricoles
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001

002

003

004
005006

007

008

009

010

011

014

012 013

015
016
017

018

019

020

021

022

023
024025

027026

028 029

030 031

032

033

034

035

036

037

038

039

040

041042

043

044

N

UH

UIB

UH

UH

Nb

UA

Na

UG

A

UA

UA

UGAU

UA

UG

Prescriptions surfaciques
Patrimoine bâti remarquable (Article
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
Espaces boisés classés (Articles L.113-1
et L.113-2 du Code de l’Urbanisme)
Espaces boisés remarquables (Article
L.151-23 du Code de l’Urbanisme)
Emplacement réservé (Article L.151-41 du
Code de l’Urbanisme)
Orientations d'aménagement et de
programmation (OAP) (L 151-6 et 151-7)
Marge isolement paysager à créer  (Article
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
Bande d'implantation obligatoire des
constructions (Article L.151-17 et L.151-18
du Code de l’Urbanisme)
Risques de mouvement de terrain liées au
gypse (Effondrement ou affaissement)
Limite de carrières abondonnées (zone
très exposée) (Article R151-31 2° et
R151-34 1° du Code de l’Urbanisme)
Limite de carrières abondonnées (zone
moyennement exposée)
Plan d'eau (Article L.151-23 du Code de
l’Urbanisme)

A : Zone à vocation agricole

AU : Zone à urbaniser dédiée à l'habitat

N : Zone naturelle

Na : Zone dédiée au parc du château

Nb : Zone naturel dédiée aux équipements
sportifs et de plein air

UA : Zone urbaine dédiée à l'habitat ancien

UG : Zone urbaine dédiée à l'habitat
individuel
UH : Zone urbaine dédiée à l'habitat
individuel
UIB : Zone urbaine mixte dédiée à l'activité
économique

Habillage

Limite de commune

Zonages

Bâtiments

Parcellaire

Prescriptions ponctuelles

!
Arbre remarquable et plantation à
préserver (Article L. 151-23 du Code
de l’Urbanisme)

Prescriptions linéaires
Alignement d'Arbres (Article L.
151-23 du Code de l’Urbanisme)
Diversité commerciale à protéger ou
à développer (Article L.151-16 du
Code de l’Urbanisme)
Mur de clôture existant à conserver
ou à préserver (Article L. 151-19 du
Code de l’Urbanisme)
Sente piétonne existante à conserver
(Article L. 151-38 du Code de
l’Urbanisme)

Axe de ruissellement

Cours d’eau à préserver (Article
L.151-23 du Code de l’Urbanisme)
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Prescriptions surfaciques
Patrimoine bâti remarquable (Article
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
Espaces boisés classés (Articles L.113-1
et L.113-2 du Code de l’Urbanisme)
Espaces boisés remarquables (Article
L.151-23 du Code de l’Urbanisme)
Emplacement réservé (Article L.151-41 du
Code de l’Urbanisme)
Orientations d'aménagement et de
programmation (OAP) (L 151-6 et 151-7)
Marge isolement paysager à créer  (Article
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
Bande d'implantation obligatoire des
constructions (Article L.151-17 et L.151-18
du Code de l’Urbanisme)
Risques de mouvement de terrain liées au
gypse (Effondrement ou affaissement)
Limite de carrières abondonnées (zone
très exposée) (Article R151-31 2° et
R151-34 1° du Code de l’Urbanisme)
Limite de carrières abondonnées (zone
moyennement exposée)
Plan d'eau (Article L.151-23 du Code de
l’Urbanisme)

A : Zone à vocation agricole

AU : Zone à urbaniser dédiée à l'habitat

N : Zone naturelle

Na : Zone dédiée au parc du château

Nb : Zone naturel dédiée aux équipements
sportifs et de plein air

UA : Zone urbaine dédiée à l'habitat ancien

UG : Zone urbaine dédiée à l'habitat
individuel
UH : Zone urbaine dédiée à l'habitat
individuel
UIB : Zone urbaine mixte dédiée à l'activité
économique

Habillage

Limite de commune

Zonages

Bâtiments

Parcellaire

Prescriptions ponctuelles

!
Arbre remarquable et plantation à
préserver (Article L. 151-23 du Code
de l’Urbanisme)

Prescriptions linéaires
Alignement d'Arbres (Article L.
151-23 du Code de l’Urbanisme)
Diversité commerciale à protéger ou
à développer (Article L.151-16 du
Code de l’Urbanisme)
Mur de clôture existant à conserver
ou à préserver (Article L. 151-19 du
Code de l’Urbanisme)
Sente piétonne existante à conserver
(Article L. 151-38 du Code de
l’Urbanisme)

Axe de ruissellement

Cours d’eau à préserver (Article
L.151-23 du Code de l’Urbanisme)
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Prescriptions surfaciques
Patrimoine bâti remarquable (Article
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
Espaces boisés classés (Articles L.113-1
et L.113-2 du Code de l’Urbanisme)
Espaces boisés remarquables (Article
L.151-23 du Code de l’Urbanisme)
Emplacement réservé (Article L.151-41 du
Code de l’Urbanisme)
Orientations d'aménagement et de
programmation (OAP) (L 151-6 et 151-7)
Marge isolement paysager à créer  (Article
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
Bande d'implantation obligatoire des
constructions (Article L.151-17 et L.151-18
du Code de l’Urbanisme)
Risques de mouvement de terrain liées au
gypse (Effondrement ou affaissement)
Limite de carrières abondonnées (zone
très exposée) (Article R151-31 2° et
R151-34 1° du Code de l’Urbanisme)
Limite de carrières abondonnées (zone
moyennement exposée)
Plan d'eau (Article L.151-23 du Code de
l’Urbanisme)

A : Zone à vocation agricole

AU : Zone à urbaniser dédiée à l'habitat

N : Zone naturelle

Na : Zone dédiée au parc du château

Nb : Zone naturel dédiée aux équipements
sportifs et de plein air

UA : Zone urbaine dédiée à l'habitat ancien

UG : Zone urbaine dédiée à l'habitat
individuel
UH : Zone urbaine dédiée à l'habitat
individuel
UIB : Zone urbaine mixte dédiée à l'activité
économique

Habillage

Limite de commune

Zonages

Bâtiments

Parcellaire

Prescriptions ponctuelles

!
Arbre remarquable et plantation à
préserver (Article L. 151-23 du Code
de l’Urbanisme)

Prescriptions linéaires
Alignement d'Arbres (Article L.
151-23 du Code de l’Urbanisme)
Diversité commerciale à protéger ou
à développer (Article L.151-16 du
Code de l’Urbanisme)
Mur de clôture existant à conserver
ou à préserver (Article L. 151-19 du
Code de l’Urbanisme)
Sente piétonne existante à conserver
(Article L. 151-38 du Code de
l’Urbanisme)

Axe de ruissellement

Cours d’eau à préserver (Article
L.151-23 du Code de l’Urbanisme)
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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Le paysage à TavernyLES PRINCIPALES ENTITÉS PAYSAGÈRES1

1

2

LE RÈGLEMENT

Le règlement graphique, ou plan de zonage, découpe le territoire en plusieurs 
zones et secteurs en fonction de sa nature et de ses spécificités. 

En cohérence avec le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, le règlement 
écrit définit les règles applicables aux 
projets de construction dans un rapport 
de conformité. 

Le règlement écrit 
donne les règles 
applicables à chaque 
zone identifiée sur le 
règlement graphique

E Pour mieux comprendre
La notion de conformité correspond à l’application stricte de la règle. 
Cela signifie que le règlement du PLU s’applique strictement au moment 
de l’autorisation de construire : la hauteur, l’emprise au sol, les marges 
de recul... de la construction prévue ne pourront pas dépasser celles 
fixées par le règlement du PLU.

Le lien Plan Local d’Urbanisme / Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
Le Site Patrimonial Remarquable s’impose au PLU en tant que Servitude d’Utilité Publique. C’est un dispositif permettant de préserver les 
espaces urbains ou paysagers remarquables.  Il énonce les règles permettant de conserver, mettre en valeur ou requalifier des ensembles 
à caractère patrimonial pour des motifs historiques, architecturaux, archéologiques ou artistiques. 
Les projets soumis à déclaration préalable ou permis de construire à l’intérieur du SPR sont soumis au contrôle de l’Architecte des Bâtiments 
de France. En cas de désacord entre le PLU et le SPR, c’est la règle la plus contraignante qui s’applique. 

Le règlement écrit fixe les règles applicables au sein 
des secteurs définis par le règlement graphique 
(zonage) en matière d’affectation des zones et 
destinations des constructions, de caractéristiques 
urbaines, architecturales, environnementales, paysagère, 
d’équipements et réseaux. 

Emprise au sol des 
constructions

Hauteur maximale des 
constructions

Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises 

publiques

Implantation des constructions par 
rapport aux limites  séparatives

Implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres au 

sein d’une même propriété
Espaces libres et plantations

Article 4.1 Article 4.2 Article 4.3

Article 4.4 Article 4.5 Article 6

Zones U Zones AU Zones A Zones N

Zones 
urbaines

Zones à 
urbaniser

Zones 
agricoles

Zones 
naturelles ou 
forestières

LE PLU DÉLIMITE 4 TYPES DE 
ZONES, CONFORMÉMENT AU 

CODE DE L’URBANISME : 
LES ZONES URBAINES, À 

URBANISER, AGRICOLES ET 
NATURELLES. 

9
ZONES ET 
SECTEURS

A : Zone à vocation agricole

Arbre remarquable et plantation à préserver (Article L151-23 du CU*)

Risque de mouvement de terrain liés au gypse (effondrement ou affaissement)

Limite de carrières abandonnées (zone très exposée) (Article R151-31-2° et R151-34-1° du CU)

Limite de carrières abandonnées (zone moyennement exposée) (Article R151-31-2° et R151-34-1° du CU)

Bande d’implantation obligatoire des constructions (Article L151-17 et L151-18 du CU*)

Marge d’isolement paysager à créer (Article L151-19 du CU*)

Sente piétonne existante à conserver (Article L151-38 du CU*)

Alignement d’arbres à protéger (Article L151-23 du CU*)

Mur de clôture existant à conserver ou à préserver (Article L151-19 du CU*)

Axe de ruissellement

Cours d’eau à préserver (Article L151-23 du CU*)

Plan d’eau à préserver (Article L151-23 du CU*)

Orientations d’aménagement et de Programmation  (Article L151-6 et 7 du CU*)

Élément du patrimoine bâti à protéger (Article L151-19 du CU*)

Espaces Boisés Classés (Article L113-1 et 2 du CU*)

Espaces Boisés Remarquables (Article L151-23 du CU*)

Emplacement réservé (Article L151-41 du CU*)

Diversité commerciale à protéger (Article L151-16 du CU*)

*CU : Code de l’Urbanisme

AU : Zone à urbaniser mixte dédiée à l’habitat

N : Zone naturelle

Nb : Zone naturelle dédiée aux équipements sportifs de plein air

Na : Zone naturelle dédiée au parc du château

UA : Zone urbaine du centre ancien 

UG : Zone urbaine dédiée à l’habitat individuel

UH : Zone urbaine dédiée à l’habitat individuel

UIb : Zone urbaine mixte dédiée à l’activité économique

Les zones et secteurs

Les prescriptions graphiques

En outre le zonage peut mettre en œuvre un nombre considérable de prescriptions 
graphiques à portée réglementaire : Espace Boisé Classé, patrimoine bâti ou non 
bâti, Emplacement Réservé, linéaire commerciaux à protéger...

Le règlement graphique (zonage)1

Comment utiliser le plan de zonage ? 
 

 
 

 

1.  Repérer sa parcelle sur le plan 
de zonage 

2. Noter le code de la zone 

3. Consulter le règlement écrit 

Le règlement écrit2

Rue des Bois

Rue de Meulan

Grande Rue

Rue de Vauréal

Rue de la Ferme

Rue de la M
airie

Avenue du Maréchal Leclerc

Avenue des Coteaux

Rue de la Garenne

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISMEPAGE   34

COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

04.6. LA MISE À DISPOSITION D’UN REGISTRE DE 
CONCERTATION 

 Un registre papier a été mis à disposition du public, 
à l’hôtel de ville de Boisemont, pendant toute la durée de la 
procédure.

Un registre électronique était aussi disponible via une adresse 
mail.
 

Des éléments ont été consignés dans le registre papier et 
le registre numérique a fait l’objet de courriels. Ils ont été 
consignés sur les pages suivantes.

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 



COMMUNE DE
BOISEMONT (95) PLAN LOCAL D’URBANISME PAGE   35

BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR M ET MME CAPEL- 36 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT DATANT DU 17 JUIN 
2022

Demande : Demande d’accès à des documents du PLU 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISMEPAGE   36

COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la révision du 
PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BOISEMONT (95) PLAN LOCAL D’URBANISME PAGE   37

BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR M ET MME CAPEL- 36 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT DATANT DU 24 MAI 
2022

Demande : Demande d’accès à des documents du PLU

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

COURRIER ADRESSÉ PAR M ET MME CAPEL- 36 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT DATANT DU 8 
OCTOBRE 2022

Demande : Demande d’accès à des documents du PLU

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR M ROGER VILLEFEU - 84 
VENUE DU MARÉCHAL LECLERC 95000 BOISEMONT 
DATANT DU 15 DECEMBRE 1999

Demande :  Problème de zonage UH rendu illégal en 1999 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 



COMMUNE DE
BOISEMONT (95) PLAN LOCAL D’URBANISME PAGE   41

BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Ces éléments sont antérieurs à la prescription de la procédure de révision du PLU du 3 avril 2021. 
Ils n’ont donc pas vocation à être analysés dans le présent bilan de la concertation. 



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISMEPAGE   46

COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

COURRIER ADRESSÉ PAR M ET MME CAPEL- 36 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT, DATANT DU 17 
JUIN 2022

Demande : Absence du cahier de concertation

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR MME CAPEL- 36 GRANDE 
RUE 95000 BOISEMONT, EN DATE DU 8 OCTOBRE 
2022

Demande : Remarque sur le registre suite à la réunion du 
7 octobre 2022

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 
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COURRIER ADRESSÉ PAR M ET MME CAPEL- 36 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT DATANT DU 12 
NOVEMBRE 2022

Demande :  Problème avec le cahier de concertation

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR M ET MME CAPEL- 36 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT, DATANT DU 12 
NOVEMBRE 2022

Demande : Omission de certains mails dans la concertation

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 

Les deux courriers mentionnés ont été pris en compte dans le cadre de la concertation préalable et ont été 
retranscrits dans le présent bilan de la concertation
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COURRIER ADRESSÉ PAR MME CAPEL- 36 GRANDE 
RUE 95000 BOISEMONT, DATANT DU 7 FEVRIER 2024

Demande : Demande des documents du PLU présenté lors 
de la réunion publique du 25 janvier 2024

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 

Toutes les présentations des réunions publiques ont été disponibles sur le site internet de la commune à 
l’issue de chacune des réunions. 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR MME CAPEL- 36 GRANDE 
RUE 95000 BOISEMONT, EN DATE DU 8 OCTOBRE 
2022

Demande : Remarque sur le registre suite à la réunion du 
27 janvier 2023

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Le cadre légal des modalités de concertation défini dans la délibération de prescription de la 
révision du PLU du 3 avril 2021 a été respecté (mail, registre, exposition, articles et réunions publiques). 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

COURRIER ADRESSÉ PAR MME CAPEL  - 36 GRANDE 
RUE 95000 BOISEMONT, DATANT DU 12 NOVEMBRE 
2024 - EN DATE DU 9 FÉVRIER 2024

Demande : Signalement d’une erreur dans la présentation 
des OAP

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : La carte en question a été corrigée et une nouvelle version de la présentation a été mise en ligne 
suite à la remarque.  
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COURRIER ADRESSÉ PAR M CARPENTIER - 12 
GRANDE RUE 95000 BOISEMONT - 10 AOUT 2021

Demande : Demande de redéfinition de la Sente Subtil 
encore considérée comme une voie piétonne à protéger 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISMEPAGE   58

COMMUNE DE
BOISEMONT (95)

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU ambitionne d’ «ENCOURAGER 
LA PRATIQUE ET POURSUIVRE LE MAILLAGE DES CIRCULATIONS DOUCES POUR UN VILLAGE QUI SE 
VIT AUSSI À L’ÉCHELLE DU PIÉTON ET AINSI LIMITER LE RECOURS SYSTÉMATIQUE À LA VOITURE» 
(orientation 03.2). 
En ce sens, la sente Subtil reste identifiée comme une sente piétonne à préserver au titre de l’article L151-38 
du Code de l’Urbanisme. 
Aussi, les murs de clôture bordant la sente sont identifiés au Site patrimonial Remarquable qui couvre la  
commune (servitude d’utilité publique). Ils ont donc été reportés au PLU. 
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COURRIER ADRESSÉ PAR M LAINEE - 27 JANVIER 
2024

Demande : Remarques et réflexions pour le PLU sur le 
choix des terrains à construire dont l’OAP de la Cupidonne

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : 
La Cupidonne : D’autres réserves foncières ont été envisagées. D’ailleurs, une étude de densification du village a été 
menée. Elle a conclu à un potentiel d’environ 40 logements constructibles en densification de l’enveloppe urbaine 
existante à l’horizon 2030. Ce Stock de logements n’est pas suffisant pour répondre aux obligations de la commune en 
matière de construction de logements. Dans la mesure où la commune ne peut s’étendre sur des parcelles agricoles 
et forestières, la Cupidonne, dont l’emprise se trouve au cœur l’enveloppe urbaine, reste le seul secteur envisageable 
pour un tel projet.

Le rapport de présentation du Site Patrimonial Remarquable a été élaboré en 2017. Depuis, la loi Climat et Résilience 
du 22 août 2021,  impose que les OAP doivent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les 
continuités écologiques. Il s’agit ainsi de traduire de façon plus opérationnelle les objectifs de la Trame verte et bleue 
(TVB) à l’échelle de la commune. 

L’élargissement de voirie de l’école n’a pas été abordé dans le cadre de la réunion publique dédiée aux OAP car il est 
l’un des ordres du jour de la réunion publique suivante, celle du zonage et règlement écrit. Les emplacements réservés 
y ont ainsi été présentés. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE COURRIER ADRESSÉ PAR M LAINEE

Demande : tract diffusé à Boisemont
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : 
Dans le cadre de la concertation préalable, il ne peut être considéré que les éléments relatifs au PLU et non au 
SPR. Aussi, il n’appartient pas au bilan de la concertation préalable de reporter des éléments qui ne présentent 
pas de rapport avec la procédure. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

COURRIER ADRESSÉ PAR M LAINEE

Demande : tract diffusé à Boisemont
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BILAN DE LA CONCERTATION 

BILAN DE LA CONCERTATION 
DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Réponse : 
Dans le cadre de la concertation préalable, il ne peut être considéré que les éléments relatifs au PLU et non au 
SPR. Aussi, il n’appartient pas au bilan de la concertation préalable de reporter des éléments qui ne présentent 
pas de rapport avec la procédure et/ou le territoire. 
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COURRIER ADRESSÉ PAR MME MENARD - PARCELLE 
B 587 ET B588 EN DATE DU 20 JUIN 2023

Demande : Demande d’explications sur le zonage 

Réponse : Il s’agit de parcelles classées en Espaces Boisés Classés, au sein du massif 
de l’Hautil, lui même classé en Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF). L’OAP trames verte, bleue et noire du PLU identifie la forêt de 
l’Hautil comme un réservoir de biodiversité et entend préserver les lisières de ces 
réservoirs. Aussi, la commune, dans son PADD, entend orienter le développement 
urbain vers la mobilisation prioritaire des potentialités existantes au sein de son tissu 
bâti existant, en ne prévoyant aucune zone à urbaniser en extension de l’enveloppe 
urbaine du village.
Pour toutes ces raisons, la commune ne répond pas favorablement à la demande. 



CHAPITRE 02
CONCLUSION
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La concertation s’est déroulée de manière continue tout au 
long de la procédure de révision du PLU de Boisemont.

La commune a tenu associée toute la population à la 
fois par des temps de rencontre, des supports papiers et 
dématérialisés.
Chacun de ces outils s’est avéré opérant puisqu’ils ont tous 
permis d’informer, de débattre ou de communiquer avec la 
population. 

Les modalités de la concertation définies dans la délibération 
en date du 3 avril 2021, ont donc bien été respectées et les 
moyens mis en œuvre ont permis une bonne information de 
la population pendant toute la durée des études.

Cette concertation a permis aux habitants de comprendre et 
mieux connaitre cet outil d’aménagement et d’urbanisme 
ainsi que les orientations de l’équipe municipale pour l’avenir 
de la commune.

Une fois le projet de PLU arrêté, il sera soumis pour avis aux 
personne publiques associées puis proposé en enquête 
publique.
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